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> �Marina LE MOAL 
Maire de Caulnes

> ��Marylène BERHAULT / 1ère adjointe 
Finances, urbanisme, affaires scolaires  
et périscolaires

> �Jean-Yves NOGUES / 2e adjoint  
Affaires foncières, voiries rurales, 
développement économique et 
commercial, référent équipe technique, 
référent relation organismes agricoles

>� �Patricia BOUGAULT / 3e adjointe  
Achat et appel d’offres, 
développement économique et 
commercial, environnement, cadre de 
vie, citoyenneté, référente restaurant 
scolaire, organisation des cérémonies, 
petites villes de demain

>� �Hubert CHOLET / 4e adjoint  
Voiries urbaines, associations et 
sports, référent gestion des bâtiments 
communaux, référent sécurité routière, 
organisation des cérémonies,  
civisme et animaux

>� Marie-Paule GUILLEMOT / 5e adjointe 
Action sociale et santé, environnement, 
cadre de vie, citoyenneté, patrimoine, 
culture et tourisme, référente gestion 
du cimetière, décoration de Noël, 
France Services 

>� Hubert GUERIN 
conseiller municipal délégué 
Affaires foncières, voiries rurales, 
relations organismes agricoles, gestion 
des bâtiments communaux,  
gestion du cimetière

> �Réunion de coordination 
de la municipalité 
Maire, adjoints, conseiller municipal 
délégué et directeur des services : 
Le mercredi de 14 h à 17 h toutes  
les semaines.

�>� Les titulaires au conseil 
communautaire de Dinan 
Agglomération

• Marina LE MOAL,  
maire et vice-présidente en charge  
de la petite enfance, de l’enfance 
et de la cohésion sociale

• Dominique BRIAND,  
conseiller municipal

> �Téléphone :  
02 96 88 70 30

> �Mail :  
mairie@caulnes.fr

> �Mairie - France Services - Agence Postale Communale  
• Lundi/mercredi/jeudi : 9h - 12h30 et 14h - 17h30 
• Mardi : 9h - 12h30 
• Vendredi : 8h30 - 12h30 et 14h - 17h 
• Samedi : 9h - 12h
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Chères Caulnaises, chers Caulnais,

Nous sommes actuellement en période préélectorale depuis le 
1er septembre 2025 et jusqu’au jour des élections, ce qui impose que la communication 
municipale est particulièrement encadrée.

Le code électoral  interdit aux collectivités publiques de mener des actions 
de propagande pendant les six mois qui précèdent une élection. Nous respectons donc  
cette disposition juridique dans ce magazine.

Dans quelques semaines s’ouvrira la campagne pour les élections municipales et le moment 
sera venu pour tous les candidats de faire l’analyse du mandat qui s’achève et de faire des 
propositions pour l’avenir de la commune. 

Par ailleurs et dès le 15 janvier, le recensement de la population aura lieu. Il s’agit d’une 
démarche essentielle pour mieux connaître les besoins de notre commune et adapter 
nos services publics. Un agent recenseur, muni d’une carte officielle d’identification, se 
présentera à votre domicile. Je tiens à remercier par avance l’ensemble des habitants pour 

le bon accueil qui leur sera réservé et pour votre participation à cette démarche citoyenne.

Au nom de toute l’équipe municipale et des agents municipaux, je vous souhaite 
d’excellentes fêtes de fin d’année. Profitons de ces instants de partage,  
de joie et de solidarité.    

L’eqhipe municipale vous souète de pâsser de haitantes féteries du bout  
de l’an o vôtrmonde e vôtr coterie.

Skipailh an Ti-kêr a het deoc’h tremen gouelioù 
dibenn-bloaz laouen gant ho familh  
hag ho mignoned.

Marina LE MOAL  
Maire de Caulnes

Édito

INVITAT ION À L A CÉRÉMONIE  
DE S VŒUX DE MADAME L A MAIRE

Les habitants sont invités  
à la cérémonie des vœux,  
le vendredi 9 janvier 2026 
à 19 h à la salle des fêtes.2026
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Travaux

RÉNOVATION DE  
L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE 
FONTAINE CARIOU
Depuis avril dernier, les enfants, 
les enseignants et les agents 
communaux ont pu s’installer dans 
le nouveau restaurant scolaire et 
l’extension de l’école élémentaire. 

La deuxième phase de travaux 
a commencé en juin dernier 
et concerne la rénovation de 
l’existant : l’ancienne école 
élémentaire. Il est prévu de 
réhabiliter le bâtiment en 
améliorant ses performances 
énergétiques, en agrandissant la 
taille des classes, en y installant 

Le programme « Petites Villes de Demain » a permis à la commune de lancer un 
vaste programme de travaux. En 2021, la commune est lauréate du programme 
Petites Villes Demain, avec comme objectifs de maintenir et développer des 

nouveaux services (France Services, Agence postale communale), de redynamiser le 
centre bourg (création de locaux commerciaux en centre bourg), de développer l’offre 
de logements (lotissements, logements communaux et ancien EHPAD) et de requalifier 
des friches (anciennes Mairie et Poste et lotissement des champs).

une salle des maîtres et en 
permettant l’accessibilité des 
personnes porteuses de handicaps. 
La façade a été conservée, tout en 
rehaussant la toiture, permettant 
aux classes une meilleure 
luminosité et moins de chaleur 
l’été. Comme pour le premier 
bâtiment, celui-ci sera performant 
énergétiquement, plus agréable 
et plus fonctionnel. Il sera chauffé 
avec la chaudière granulés bois 
qui a été installée. Ces travaux 
devraient se terminer en juin 
2026 et avec une entrée dans les 
nouveaux locaux pour la rentrée  
de septembre 2026. 

ANCIENNES MAIRIE POSTE
Les travaux de transformation 
des anciennes Mairie et Poste se 
terminent en janvier par la pose 
de dalles en granit sur la terrasse 
et l’escalier devant les bâtiments 
rénovés. Cette réhabilitation 
permet la création de 3 cellules 
commerciales au rez-de-chaussée  
et de 4 appartements communaux  
à l’étage (1 T2 et 3 T3).  
Cette réalisation permettra 
l’installation de commerces dans 
le centre bourg ainsi que l’accueil 
de nouveaux habitants dans les 
logements communaux.  

SUBVENTION FOND FRICHE :

• �Extention du lotissement des  
Champs : 231 575 €

• �Rénovation et extension des 
anciennes mairie et poste : 264 284 €

Rénovation de l’école élémentaire Fontaine Cariou

Transformation des anciennes Mairie et Poste
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Deux des trois cellules accueillent 
depuis fin novembre un magasin 
de Fleurs-cadeaux-Salon de thé : 
Mme BAHIC « Les Fées Nature » 
et un magasin de Prêt à porter-
accessoires : Mme ALLEMAGNE 
« Chez Margaux ». 
Dans l’ancien magasin de la fleuriste, 
rue de Dinan, vient d’ouvrir la cave à 
vins et bières de M. BRIAND « Syl’vin 
te dit », avec la location de vaisselle 
(La petite dînette). 

Les 4 logements communaux neufs 
(1 T2 et 3 T3 avec terrasse) sont 
disponibles à la location à partir de 
janvier 2026. Les loyers sont fixés et 
l’agence immobilière Guy HOQUET 
est chargée de leur mise en location.

RUE DU BOIS
L’aménagement de la rue du Bois 
sera achevé fin décembre, avec la 
réalisation des espaces paysagers 

et l’installation de 
la signalétique. Les 
travaux ont débuté 
en octobre 2024 
avec les effacements 
des réseaux (eau 
pluviale, installations 
électriques, 
téléphonique et 
la fibre) puis la 
voirie à partir de 
février 2025, avec 
l’entreprise Pompéi. 

Cette entrée de 
Caulnes sera plus 
sécurisée et plus 

pratique pour les riverains, les 
piétons comme les cyclistes, tout 
en maintenant l’accès aux voitures 
et aux poids lourds desservant les 
entreprises de la zone artisanale 
(sachant qu’il s’agit toujours 
 d’une route départementale).

LOTISSEMENT  
DES CHAMPS

L’aménagement de ce lotissement 
communal s’inscrit dans le projet de 
redynamisation du centre bourg et 
l’accueil de nouveaux habitants.  
Le Lotissement des Champs 
comprend : 15 terrains à bâtir et 
deux résidences sociales NEOTOA  

de 12 appartements chacune.  
La commercialisation a débuté fin 
2024 et, depuis septembre dernier, 
tous les lots sont vendus. 

NEOTOA commencera la 
construction des deux résidences à 
partir de janvier 2026. 

Il restera la voirie définitive après 
la construction des maisons et des 
deux résidences.

EAU POTABLE : 
Travaux à l’initiative  

du Syndicat d’Eau  
La Hutte Quélaron 

Depuis octobre dernier, le 
Syndicat d’Eau Caulnes-La 

Hutte-Quélaron a entrepris 
des travaux de changement 

des canalisations d’Eau 
potable sur la route du 

Rigaire. C’est l’entreprise CISE 
TP qui a réalisé les travaux  

qui se sont terminés  
fin novembre 2025.

Aménagement de la rue du Bois avec espaces paysagers, signalétique et effacement des réseaux pour une rue plus pratique et sécurisée.

La rénovation des anciennes Mairie et Poste a permis  

de créer 3 cellules commerciales et 4 appartements
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Infos municipales

Il s’agit des principales décisions des séances 
publiques des conseils municipaux. Ces comptes 
rendus s’attardent sur des points importants de 

l’ordre du jour. 
En complément, les délibérations peuvent être consultées 
en mairie ou sur le site internet de la commune : 
www.caulnes.fr

Composition du Conseil Municipal :
LE MOAL Marina, Maire.
BERHAULT Marylène, NOGUES Jean-Yves, BOUGAULT 
Patricia, CHOLET Hubert, GUILLEMOT Marie-Paule, 
Adjoints au Maire.
BOUDET Adrien, BRIAND Dominique, CHOUX Maryline, 
GASREL Frédéric, GRAFFIN Marie-Hélène, GUÉRIN Hubert 
(conseiller délégué), GUILLOU Marie, MAILLARD David, 
MÉHEUST Tiphaine, PRIOL Marc, RÉHEL Catherine, 
YVERGNIAUX Stéphanie.

Conseil du 22 mai 2025

AMÉNAGEMENT DES CELLULES COMMERCIALES 1 et 2

Suite à la consultation, le conseil municipal a attribué les 
marchés aux entreprises suivantes :

LOT
Offre

Entreprise mieux disante Montant HT

MENUISERIES BOIS BIDAULT (Saint Donan) 5 484, 60 €

ISOLATION /  
CLOISONS SECHES

LE COQ (Cesson Sévigné) 18 397,00 €

FAUX PLAFONDS LE COQ (Cesson Sévigné) 4 050,00 €

REVETEMENTS DE 
SOLS / FAIENCES

MIRIEL (Languenan) 17 255,86 €

REVETEMENTS 
MURAUX

PIEDVACHE DECORATION 
(Caulnes)

6 309,41 €

COURANTS  
FORTS / FAIBLES / 
CHAUFFAGE

DESRIAC (Caulnes) 18 663,47 €

VMC / PLOMBERIE 
SANITAIRES

DESRIAC (Caulnes) 3 581,50 €

TOTAL 73 741,84 €

MARCHÉS D’ASSURANCES  
Une consultation va être lancée en vue du renouvellement 
des polices d’assurances de la Mairie et du CCAS : 
LOT N°1 : Dommages aux Biens
LOT N°2 : Responsabilité Civile 
LOT N°3 : Véhicules à moteur
LOT N°4 : Protection juridique
LOT N°5 : Protection fonctionnelle
LOT N°6 : Prestation statutaire

FONDS DE CONCOURS POUR LE PARC ROULANT  
DU SDIS 22
Le Service départemental d’incendie et de secours des 
Côtes d’Armor (SDIS 22) a créé un fonds de concours visant 
à participer au financement de son parc roulant afin d’en 
enrayer le vieillissement. 
La participation de la commune de Caulnes sera de 3 750 € 
pour l’année 2025.

Conseil du 19 juin 2025

Dans le cadre de ses délégations,  
Madame la Maire a validé :
> �L’entretien du terrain synthétique (décompactage, 

brossage, nettoyage) par Massart terrains de sport : 
1 260 € HT.

> �Le raccordement électrique des cellules commerciales et 
appartements - ENEDIS : 4 440,36 € HT.

> �Le remplacement de 3 poteaux incendie (2 rue de la 
Gare et 1 rue de Dinan) - SATEC : 6 000 € HT.

ZONES D’ACCÉLÉRATION DES ÉNERGIES 
RENOUVELABLES
Le conseil municipal a validé la cartographie des zones 
d’accélération des énergies renouvelables sur le territoire 
de la commune, pour arrêter la cartographie au vu du 
dernier avis du Comité régional de l’énergie.

ÉTANCHÉITÉ 
PLATEFORME 
TRIBUNE DU 
COMPLEXE 
SPORTIF 
Afin de supprimer 
les infiltrations 
d’eau dans les 
locaux situés en 
dessous, une résine 
a été appliquée  
sur la plateforme  
de la tribune.
Les travaux ont 
été réalisés par A.S 
Sols Résines pour 
un montant de 
8 620,58 € HT. 

CONVENTION DE MANDAT  
SERVICE COMMUN D’ACHAT  
Dans le cadre de la recherche d’optimisation des dépenses 
de fonctionnement et de rationalisation des achats, le 
conseil municipal a prolongé l’adhésion de la commune au 
Service Commun d’Achat (SCA) de Lamballe. 
Ce réseau de mutualisation des achats permet, entre 
autres, de faire baisser les tarifs d’achats dans les 
domaines de l’alimentaire, l’hygiène, la santé, la 
bureautique, la maintenance en disposant d’un catalogue 
de prix négociés dans le respect de la commande publique.

COMPTE-RENDUS DES 
CONSEILS MUNICIPAUX
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Conseil du 17 juillet 2025

Dans le cadre de ses délégations,  
Madame la Maire a validé :
> �Divers travaux de réfection des enrobés par l’Entreprise 

MALLET TP : 6 755 € HT. 

> �Construction d’un restaurant scolaire et rénovation-
extension de l’école élémentaire :
• �Lot terrassement VRD – Entreprise PAILLARDON 

- Travaux complémentaires (fouille archéologique, 
réseau amiante, reprise cour pôle enfance, reprofilage 
provisoire de la cour de l’école, modification de la 
cour de service, installation de copeau dans la cour) : + 
28 591 € HT (Montant total du marché : 308 591 € HT).

• �Lot équipements de cuisine - IGC 22 - Avenant n°2 - 
Moins-value doublon : -4 075,48 € HT (montant total du 
marché : 273 424,09 € HT).

> �Anciennes Mairie et Poste : 
• �Le branchement au réseau eau potable par STGS :  

4 641 € HT.
• �Lot Isolations cloisons sèches faux plafonds -  

LE COQ - Travaux complémentaires pour encoffrement 
coupe-feu et isolation complémentaire de  
2 logements : + 4 069,20 € HT (montant total du 
marché : 90 948,01 € HT).

> �Étude d’aménagement expérimentation 2 :
• L’achat de la signalétique chez IDENTIC : 801,80 € HT.
• Et des plans chez Alain ORIEUX : 234,19 € HT.

> �La création de deux terrasses en bois - SARL BARBIER 
menuiserie générale : 6 772,95 € HT.

RECENSEMENT DE LA POPULATION 2026
Le conseil municipal a désigné Madame Patricia 
BOUGAULT en coordonnatrice du recensement et 
Madame Jannick BUCHON en coordonnatrice suppléante.

Conseil du 18 septembre 2025

Dans le cadre de ses délégations,  
Madame la Maire a validé :
> �L’achat des panneaux et mâts de signalisation (passage à 

niveau, zone 20, zone 30…) - SPM 22 : 4 875,56 € HT.

> �Construction d’un restaurant scolaire et rénovation-
extension de l’école élémentaire – Avenant sur le 
lot Étanchéité couverture - SMAC pour modification 
de prestations, étanchéité sur le préau de la 
cour : +17 702,23 € HT (Montant total du marché : 
422 979,18 € HT).

> �L’achat d’une table mobile inox réglable en hauteur - 
GROUPE COMPTOIR : 2 496,99 € HT.

> �Des marquages au sol (piste cyclable, stationnements, 
zone 20 et 30, passages piétons, fourniture et pose de 
balises J11…) - HELIOS : 8 680 € HT.

> �Et d’autres marquages au sol diffus et aléatoires 
thermocollés - HELIOS : 4 765 € HT.

> �Rénovation et extension des anciennes mairie-
poste – Avenant sur le lot gros œuvre - CATROS pour 
modification de fondations et longrines, coffrages 
nécessaires en raison du mauvais état de la charpente, 
incorporation coffret gaz, incorporation coffret 
électrique, enrobage béton gaines électriques, enduit 
sur le mur voisin) : +7 459,19 € HT (Montant total du 
marché : 311 114,28 € HT).

LOYERS APPARTEMENTS PLACE DE LA MAIRIE
Le conseil municipal fixe comme suit le prix du loyer 
mensuel pour les logements communaux suivants :

LOYERS APPARTEMENTS PLACE DE LA MAIRIE

N° Type Surface Adresse
Loyers  

(hors charge)

1.1 T3
52,3 m2 

+ terrasse
9 place de la 

Mairie
575,30 €

1.2 T3
57,8 m2 

+ terrasse
9 place de la 

Mairie
635,80 €

1.3 T3
60,3 m2 

+ terrasse
11 place de la 

Mairie
663,30 €

1.4 T2 40,3 m2
11 place de la 

Mairie
443,30 €

ENQUÊTE PUBLIQUE 
Le conseil municipal donne un avis favorable au projet 
d’extension de l’élevage porcin de la SAS Ker Angel, dont 
le siège social est situé au lieu-dit Beauchêne à Guitté.
L’enquête publique s’est déroulée du 1er septembre 2025 
au 1er octobre 2025 et portait sur l’extension de cet 
élevage porcin, pour un effectif total après projet de 2 847 
emplacements et 1 409 animaux équivalents, situé au lieu-
dit Biterne à Broons. Cela représente un cheptel moyen  
de 280 porcs.
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LOTISSEMENT RUE DE CARIOU
Par délibération du 18 octobre 2023, le conseil municipal 
avait donné un accord de principe à l’intégration des 
voies et réseaux du lotissement situé rue de Cariou au 
domaine public communal. À la suite de cette décision, 
un diagnostic des réseaux (passage caméra et test 
d’étanchéité) a été réalisé par le propriétaire, ce qui a 
nécessité des petits travaux avant que la Mairie n’en 
devienne propriétaire. Les différentes opérations ayant 
été réalisées, le conseil municipal acte l’acquisition à l’euro 
symbolique des voies et réseaux du lotissement situé rue 
de Cariou au domaine public.

TERRAIN DE FOOTBALL 
Un éclairage supplémentaire va être installé en 2026 au 
terrain en herbe qui devient de plus en plus utilisé suite à 
l’augmentation de l’activité du Rance Football Club. 
Il comprendra l’installation de 2 mâts, de 4 projecteurs et 
le raccordement au réseau de ces projecteurs.
Le coût total est estimé à 47 000,00 €, avec une prise en 
charge à hauteur de 19 000,00 € par le SDE 22. Le reste à 
charge pour la Mairie serait de 28 000,00 € TTC.

CONTRAT D’APPRENTISSAGE
La commune a reçu une demande d’apprentissage dans le 
cadre d’un CAPA jardinier-paysagiste au CFA de Merdrignac. 

Conseil du 16 octobre 2025

Dans le cadre de ses délégations, Madame la Maire  
a validé :
> �Construction d’un restaurant scolaire et la rénovation-

extension de l’école élémentaire – Avenant sur le lot 
Gros œuvre - SCOBAT - Réparation de la façade suite 
aux dégradations lors de la démolition : +15 200 € HT 
(Montant total du marché : 1 089 111,11 € HT).

> �Rénovation et extension des anciennes Mairie-Poste 
– Avenant sur le lot gros œuvre - CATROS - Découpe 
d’un mur pour création d’un portillon et enduit d’une 
cheminée : +4 160 € HT (Montant total du marché : 
315 274,28 € HT).

> �La fourniture de supports pour les expositions de photo 
par l’entreprise BUSNEL METALLERIE : 1 746 € HT.

CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 2026-2029
La CTG est une convention de partenariat signée tous les 
4 ans entre la CAF, les 64 communes du territoire et Dinan 
Agglomération. Cette convention regroupe un projet 
stratégique de territoire pour les familles et les allocataires 
et le schéma intercommunal de services aux familles.
Le comité de pilotage, réuni le 26 juin 2025, a validé le plan 

d’actions suivant :  
- THÉMATIQUE 1 : BIEN GRANDIR SUR MON TERRITOIRE,
- THÉMATIQUE 2 : �BIEN ACCUEILLIR SUR MON 

TERRITOIRE,
- �THÉMATIQUE 3 : �BIEN VIVRE ENSEMBLE SUR MON 

TERRITOIRE.

RAPPORT D’ACTIVITÉ 2024 DE DINAN AGGLOMÉRATION
Le conseil municipal a pris acte de ce rapport d’activités.
À Caulnes, Dinan Agglomération est gestionnaire de 
plusieurs équipements d’intérêt communautaire :  
la Gendarmerie, la médiathèque “Le Marque-Page”, la salle 
omnisports, la zone d’activité économique des Gantelets 
et la station d’épuration.

BAUX CELLULES COMMERCIALES PLACE DE LA MAIRIE 
Le conseil municipal fixe comme suit les montants des 
loyers des cellules commerciales : 

BAUX CELLULES COMMERCIALES PLACE DE LA MAIRIE

N° Surface Adresse
Loyers hors charge  

(100 %)

1 51,9 m2 15 place de la Mairie 570,90 € HT

2 97,2 m2 13 place de la Mairie 1 069,20 € HT

CONVENTION DE GESTION ET D’ENTRETIEN  
DES PONTS
La DIR Ouest a identifié deux ouvrages d’art sur la 
commune : les passages supérieurs de l’Ecoublière, qui 
franchit RN12 au PR 5 + 647, et de la VC7, qui franchit la 
RN12 au PR 4 + 890. Elle a engagé depuis l’année dernière 
une démarche de conventionnement avec les collectivités 
dont les voies surplombent le réseau routier national. 
Le conseil municipal autorise la signature de cette 
convention pour assurer l’entretien de ces ponts selon 
les responsabilités qui incombent respectivement à la 
commune et à l’État.

RAPPORT ANNUEL 2024 SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ 
DU SERVICE PUBLIC D’EAU POTABLE
Le rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité du service 
public d’EAU POTABLE a été présenté aux élus lors du 
conseil municipal du 20 novembre 2025.
• �Secteur de Caulnes-Rance : communes de Caulnes, La 

Chapelle Blanche, Guenroc, Guitté et St-Jouan de l’Isle. 
• Population desservie : 4 800 habitants
• Abonnés : 2 224
• Consommation (particuliers) : 110 302 m3
• Consommation moyenne par habitant : 63L / hab / jour
• Abonnés (intermédiaires et industriels) : 153 952 m3
• Rendement du réseau : 80,1%

Le prix du service comprend une partie fixe (abonnement) 
et un prix au m³ consommé.
Tarif pour une consommation de 120 m³ : 3,04 €/m³, soit 
365,36 € au total
-> �44 % reviennent à l’exploitant pour  

l’entretien et le fonctionnement
-> �36 % reviennent au SMAEP pour  

les investissements
-> 20 % de taxes
Accédez au rapport complet en scannant ce QR-code.
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CANTINE À 1 € 

Tarifs communaux 2026

LOCATION SALLES DES FÊTES   >>>> Grande et petite salles Petite salle

(Une caution de 1 000 € sera demandée à chaque location) Caulnes Hors commune Caulnes Hors commune

Bal – thé dansant 260.00 € 425.00 €

Banquet Buffet avec bal/mariage - Repas de famille • 2e jour : 1/2 tarif 300.00 € 500.00 € 150.00 € 220.00 €

Réunions 100.00 € 150.00 € 60.00 € 70.00 €

Vin d’honneur 80.00 € 100.00 € 50.00 € 60.00 €

Chauffage (par jour d’utilisation) 65.00 € 65.00 € 35.00 € 35.00 €

Heure de ménage agent communal (état des lieux non satisfaisant) 50.00 € 50.00 € 50.00 € 50.00 €

Sonorisation et vidéoprojecteur inclus Inclus inclus inclus

ALSH du mercredi et des vacances (maintien des tarifs) 
Repas compris

Quotient familial
1/2 journée avec repas 

(seulement pour ASLH du mercredi)

Journée  
entière

QF < 331  5.00 €   6.50 €

QF de 331 à 650  6.50 €   8.50 €

QF de 651 à 800 8.50 € 11.50 €

QF de 801 à 1 100 10.00 € 13.50 €

QF de 1 101 à 1 310 11.00 € 14.50 €

QF > 1 310 12.50 € 16.50 €

Hors Commune* 14.00 € 18.00 €

Un tarif dégressif applicable aux enfants présents à la journée : 
- 10 % pour le 2e enfant  et  - 20 % à partir du 3e enfant
* à l’exception des communes ayant signé une convention de participation à la prise en charge du déficit.

Maison des associations

Repas de famille 124.00 € + 29.00€ (chauffage)

Vin d’honneur 62.00 € + 29.00€ (chauffage)

Réunion (but lucratif) 70.00 € + 29.00€ (chauffage)

Services

Droits de 
place Marché

Au mètre linéaire
Gratuit (0.70 €  
si électricité)

Tennis

Carte famille 49.68 €

Carte jeune 10.18 25.72 €

Heure 7.40 €

Semaine 25.72 €

Photocopies

Format A4 – 1 face 0.50 €

Format A4 – 2 faces 0.60 €

Format A3 – 1 face 0.75 €

Format A3 - 2 faces 0.95 €

Garderie

Matin 1.54 €

Soir jusqu’à 18 h 2.76 €

Soir jusqu’à 19 h 3.44 €

Matin et soir jusqu’à 18 h 3.17 €

Matin et soir jusqu’à 19 h 
(gratuit à partir du 3e enfant) 

4.02 €

Transport 
scolaire

Par enfant et par trimestre 36.44 €

À partir du 3e enfant 18.22 €

Concessions 
cimetière

15 ans 63.44 €

30 ans 119.08 €

50 ans 213.26 €

Cave urne

15 ans 202.43 €

20 ans 260.89 €

30 ans 400.54 €

Columbarium

10 ans 250.07 €

15 ans 374.56 €

20 ans 499.05 €

30 ans 751.28 €

Mise à disposition d’un bureau à la mairie pour une activité  
professionnelle (y compris internet, ménage, accessibilité PMR, café/thé)

Utilisation ponctuelle ou 1 à 2 journées/semaine (tarif par semaine) 10.00 €

Plus de 2 journées par semaine (tarif par semaine) 20.00 €

Activité à but lucratif (tarif annuel)

Réunion régulière (1 à 2 séances par semaine) 153.00 €

Réunion ponctuelle 74.00 €

Le Conseil Municipal fixe comme  
suit les tarifs des services à compter  
du 1er septembre 2025 :

REPAS RESTAURANT SCOLAIRE 

Enfants scolarisés Caulnais* Hors Caulnais ou repas occasionnel

QF de 0 à 1 000 1,00 € 1,00 €

QF de 1 001 à 1 300 2,86 € 4,28 €

QF > 1 301 3,88 € 5,81 €

* ou résidant dans une commune ayant signé une convention de prise en charge de la 
différence ou pour les enfants des communes extérieures inscrits en classe bilingue 
français-breton ne bénéficiant pas de cet enseignement dans leur commune.

ESPACE JEUNES - tarif pour les sorties 

Activité avec prestation ou transport inférieur à 15 € par jeune 6.00 €

Activité avec prestation ou transport entre 15 et 25 € par jeune 11.00 €

Activité avec prestation ou transport supérieur à 25 € par jeune 16.00 €

Pour garantir à chaque enfant des repas abordables et 
équilibrés à l’école, le conseil municipal a voté la mise en place 
du dispositif ‘‘Cantine à 1 €’’ proposé par l’État. Cette mesure 
a pour objectif d’inciter les familles les moins favorisées à 
inscrire leur(s) enfants(s) au restaurant scolaire, leur assurant 
au moins un repas complet par jour.  
La participation de l’Etat va augmenter de 1 €, en passant à  
4 € par repas au titre de la compensation. 
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Membres de la commission urbanisme : Mesdames LE MOAL 
Marina, BERHAULT Marylène, GUILLEMOT Marie-Paule, 
GRAFFIN Marie-Hélène, RÉHEL Catherine.  
Agent Administratif référent : Madame Valérie NOGUES

> �Liste des dossiers déposés en mairie. Certains peuvent 
être en cours d’instruction et de ce fait non consultables 
par le public. Au moment de l’édition de ce bulletin, 
certains demandeurs ont déjà reçu l’avis favorable ou 
défavorable à leur demande.

Les dossiers déposés à la Mairie sont instruits ou pré-instruits par 
la commission urbanisme puis certains dossiers sont transmis à 
DINAN AGGLOMÉRATION pour instruction. C’est l’avis du service 
instructeur (commission urbanisme ou Dinan Agglomération) qui 
détermine l’avis favorable ou défavorable de la demande de PC 
(permis de construire), DP (déclaration préalable) ou CU (certificat 
d’urbanisme). Toutes les demandes sont également transmises au 
contrôle de légalité à la Préfecture.

Demandes permis de construire (juin à octobre 2025)

Adresse Nature du projet

8 Le pont Auger Rénovation extension 

30 Lotissement des Champs Maison individuelle 

127 Rue de Dinan Construction de 2 maisons 

2 rue de Saint Méen Garage 

Lotissement des champs Maison individuelle 

15 rue de la Gare Restructuration du presbytère

Lotissement des Champs Maison individuelle 

58 bis rue de Dinan Abri de jardin

22 rue Mathieu Ory Carport 

 5 Lotissement des Champs Maison individuelle 

Impasse de la ville Chérel Maison individuelle 

 9 Lotissement des Champs   Maison individuelle 

 38 Lotissement des Champs   Maison individuelle 

 33 Lotissement des Champs Maison individuelle 

 40 Lotissement des Champs Maison individuelle

3 rue de L’hôpital Extension 

 45 Lotissement des Champs Maison individuelle 

Déclarations préalables (juin à octobre 2025)

Adresse Nature du projet

14 rue de la Chauvetais Portail et enduit muret 

31 rue de la Gare Véranda

8 rue Ludovic Jean Remplacement portail

4 rue de la Gare Vélux 

20 résidence des Chênes Construction véranda 

63 rue de Dinan Aménagement cour en enrobé 

4 La Renaudie Panneaux photovoltaïques 

5 Le Bechaix Ravalement de façades 

5 rue des Bruyères  Changement porte d’entrée 

12 rue des Abelias Pergola 

5 La Cornière Pose de fenêtres

2 rue de Saint Méen Pergola 

1 rue des Camélias Clôture 

3 La ville es Ferré Pose panneaux photovoltaïques 

34 rue de Rennes Isolation par l’extérieur 

34 rue de Rennes Panneaux photovoltaïques 

20 résidence des Chênes Véranda 

27 rue du Bois Pergola 

23 résidence des Chênes Changement de fenêtres 

13 La ville es Villandre Pose de fenêtres 

8 Le pont Auger Clôture 

29 rue Valaise Changement de fenêtres

11 rue des Mimosas Clôture 

7 Clemiclé Changement de fenêtres 

2 La ville Gate Pose panneaux photovoltaïques 

16 ter rue du Bois Carport 

22 rue Mathieu Ory Pose d’un portail 

82 Les champs Lisards Bardage 

8 Le pont Auger Abattages d’arbres 

10 Le grand Buisson Panneau photovoltaïques 

24 La Vesquerie Pose de panneaux photovoltaïques 

15 rue Saint Julien Remplacement porte et fenêtres 

22 rue des Camélias Pose d’une clôture 

31 Lot. des Mottes Isolation thermique murs par l’extérieur

7 résidence des Peupliers  Clôtures 

46 rue de Dinan Changement de fenêtres 

67 rue de Dinan Panneaux photovoltaïques 

18 rue de Broons  Clôture 

8 Querrien 
Changement de toiture, faitière, 
pose épis de faitage  

14 rue de la Chauvetais Changement fenêtres de toit 

20 Palence Rénovation d’1 maison d’habitation 

22 Lot. des Champs Pose d’un carport 

3 La Garenne Changement de fenêtres

16 rue de la Cornière Clôture 

4 Chantrel Parement pierre en façade 

Les abris de jardin sont soumis à autorisation (déclaration 
préalable ou permis de construire).
> �Un abri de jardin inférieur à 5 m2 n’est pas soumis  

à autorisation, sauf dans le périmètre des Bâtiments  
de France.

RAPPELUrbanisme
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NAISSANCES*

• 14 août : Milo GOURIO MANZANO, 8 rue des Rosiers
• 22 août : Louenn GALLAND, 16 rue du Bois
• 17 septembre : �Breogàn DELAGROUX, 20 Les Champs Savoirs
• 21 septembre : Lily CRESPO, 41 rue de la Gare
• 29 septembre : Gabriel BIHAN, 21 Le Bas Epinay
• 1er octobre : Raphaël AUSSANT, 89 rue de Broons
• 08 octobre : Hermine LELIONNAIS, 2 bis rue de Saint-Méen
• 15 novembre : Maïwenn PREVOSTEAU, 22 rue des Camélias

MARIAGES*

• �12 juillet : Olivier BRICHON  
et Rachel LAMARRE, 2 Clémiclé

• �26 juillet : Jonathan GUÉRENDEL  
et Virginie COLOMBEL, 20 Le Menhil

• �16 août : Boris GALOPIN et Dorothée WAROT,  
12 La Herguenais

• �23 août : Patrick DULARY et Agnès SAILLARD,  
6 bis rue de Dinan

• �06 septembre : Valentin TROSTIANSKY  
et Alicia CORBEL, 33 La Ville au Vaye

• �04 octobre : Thibault LACHÉNÉ  
et Gwendollyne LEVEQUE, 30 La Rivière

*seuls les enfants dont les parents ont donné leur autorisation sont 
mentionnés dans ce bulletin ainsi que les mariés

DÉCÈS

• �04 juin : Marie FILOUX, 95 ans, EHPAD rés. du Fougeray
• 08 juillet : Solange CHÉRO, 91 ans, 77 rue de Dinan
• 28 juillet : Christiane DECELLE, 74 ans, EHPAD rés. du Fougeray
• 06 août : Hélène DUBOIS, 99 ans, EHPAD rés. du Fougeray
• 12 août : Bernard CHAMPALAUNE, 87 ans, 12 rue de Cariou
• 30 août : Hélène LUCAS, 95 ans, EHPAD rés. du Fougeray
• 31 août : Hélène RAHAIN, 103 ans, EHPAD rés. du Fougeray
• 31 août : Cécile BARBIER, 95 ans, EHPAD rés. du Fougeray
• �08 septembre : Bernard PICQUET, 87 ans,  

EHPAD rés. du Fougeray
• 11 octobre : Denis LEROUX, 91 ans, EHPAD rés. du Fougeray
• 20 octobre : Samuel LACLAU, 37 ans, 41 rue de la Gare
• 26 octobre : Bernadette BERTRAND, 83 ans, 1 rue du Bois 
• �09 novembre : Yvonne RAFFRAY, 86 ans,  

EHPAD rés. du Fougeray
• �16 novembre : Dominique ROGER, 53 ans, 16 La métairie 

de la Haie
• �07 décembre : Annie VERGER, 77 ans, 3 résidence des 

Peupliers

DÉCÈS hors commune  (Personnes nées à Caulnes)

• 18 juillet : Jean CARRÉ, né en 1926
• 22 août : Jeanne DELÉPINE ép. CHÉROT, née en 1941
• �14 septembre : Francine L’HOMME ép. COMMEUREUC,  

née en 1928
• 26 septembre : Robert BRISORGUEIL, né en 1955
• �27 septembre : Marie-Louise DÉLÉPINE ép. BESREST,  

née en 1924
• 05 octobre : André BADOUARD né en 1947
• 07 novembre : Marie LEFORT ép. BIOU, née en 1940
• 13 novembre : Annie RENAUD ép. QUIGNON, née en 1946
• �22 novembre : Hélène COLOMBEL ép. GUILLOU,  

née en 1936
• 04 décembre : Ginette LE MOUNIER, née en 1944

INHUMATIONS

Personnes domiciliées hors commune, inhumées dans le cimetière
• 26 juin : Marie-Luce ESTÉOULE, de Rennes
• 18 juillet : Marie DUPONCEL, de Dinan
• 23 juillet : Annette ROQUES, de Rennes
• 1er octobre : Marie-Louise BESREST, EHPAD de St-Méen le Grand
• 7 novembre : Marie MINGUY, EHPAD de Broons
• 17 novembre : Giselle BOUCHER, EHPAD de Broons
• 18 novembre : Annie QUIGNON, de Quédillac
• 2 décembre : Evelyne BACHOUX, de Saint Méen le Grand
• 6 décembre : Henri DELAMOTTE, EHPAD de Dinan

L’état civil en 2025, 15 décembre 2025

Naissances 20

Mariages 11

PACS 13

Noces de diamant 1

Décès 38 (dont 12 personnes de 
l’extérieur domiciliées à l’EHPAD)

État civil
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France services

Retour sur les actions  
proposées durant  

l’année 2025 :

> ��En juin -> 4 ateliers « Bienvenue 
à la retraite », en partenariat 
avec Pour Bien Vieillir Bretagne 
et l’association ASEPT : Le but de 
ces ateliers était de permettre aux 
participants de bénéficier de 
conseils pratiques pour les aider à 
débuter leur retraite du bon pied 
et d’être acteur de cette nouvelle 
étape dans leur vie. Plusieurs 
thématiques furent abordées : 
bien être et santé, droits, 
démarches administratives et 
financières, nouveaux projets…  

> ��Le 8 octobre -> Réunion publique 
« Préparer sa retraite » à 
destination des usagers à partir 
de 55 ans. En partenariat avec 
la CARSAT Bretagne : Divers 
sujets ont été présentés : les 
étapes à réaliser avant un départ 
à la retraite, explication sur la 
lecture du relevé de carrière, la 
mise à jour de la carrière, le départ 
pour carrière longue, la retraite 
progressive et le calcul de  
la retraite.

> ��Le 21 novembre -> Action de 
prévention santé sur le souffle 
« Venez tester votre souffle ». 
À destination de tous (enfant 
et adulte). En partenariat avec 
la fondation du Souffle et la 
SISA de la Haute Rance, avec 
la présence d’un médecin, 
d’une infirmière et d’une 
orthophoniste. 
Le but de cette action était de 
permettre aux participants de 
tester leur souffle puis de recevoir 
des conseils de professionnels de 
santé. Exemples de ce qui a été 
proposés : activité physique pour 
préserver son souffle, explication 
sur les résultats du test du souffle, 
prévention santé concernant les 
enfants et les adultes…

> ��Les portes ouvertes se sont 
tenues les 15 et 18 octobre. 
Merci à toutes celles et ceux  
qui sont venus découvrir nos 
services et échanger avec  
nos partenaires !

 
3 nouvelles permanences 
rejoignent votre espace  

France Services

> ��Association Le GUE ->  
Médiation familiale. Permettre 
une reprise du dialogue dans 
l’objectif de trouver des 
réponses prenant en compte 
les intérêts de chacun. La 
médiation familiale s’adresse 
aux parents dans l’exercice de 
l’autorité parentale, aux jeunes 
adultes et leurs parents, aux 
grands-parents, aux familles 
de manière générale. 

 
> ��Horizon emploi -> 

Horizon emploi est une 
association qui se charge 
de trouver les personnes 
compétentes pour répondre 
aux besoins des particuliers, 
des professionnels et des 
collectivités dans différents 
domaines (ménage, jardinage, 
bricolage). 

> ��Familles Rurales -> 
Point conseil budget.  Le but 
de cette permanence est de 
répondre aux questions de 
budget, de banque, de trouver 
des solutions pour répondre 
au mieux aux situations 
financières difficiles ou avant 
qu’elles ne le deviennent.

Contact : 02 96 88 70 37  
caulnes@france-services.gouv.fr
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Informations pratiques  

(bourg et campagne)
• �Semaines impaires :  

collecte du bac jaune.
Samedi 3 janvier  
Vendredi 16 janvier
Vendredi 30 janvier 
Vendredi 13 février
Vendredi 27 février
Vendredi 13 mars
Vendredi 27 mars
Samedi 11 avril   
Vendredi 24 avril  
Samedi 9 mai 
Vendredi 22 mai
Vendredi 5 juin
Vendredi 19 juin
Vendredi 3 juillet
Samedi 18 juillet 
Vendredi 31 juillet
Vendredi 14 août 
Vendredi 28 août 
Vendredi 11 septembre
Vendredi 25 septembre
Vendredi 9 octobre
Vendredi 23 octobre
Vendredi 6 novembre
Vendredi 20 novembre
Vendredi 4 décembre 
Vendredi 18 décembre

• �Semaines paires : collecte  
du bac vert (en veillant à ne pas 
dépasser les 18 levées autorisées 
dans l’année).

Vendredi 9 janvier 
Vendredi 23 janvier  
Vendredi 06 février 
Vendredi 20 février
Vendredi 6 mars 
Vendredi 20 mars
Vendredi 3 avril
Vendredi 17 avril 
Samedi 2 mai
Samedi 16 mai 
Samedi 30 mai 
Vendredi 12 juin
Vendredi 26 juin
Vendredi 10 juillet
Vendredi 24 juillet
Vendredi 7 août
Vendredi 21 août
Vendredi 4 septembre
Vendredi 18 septembre
Vendredi 2 octobre
Vendredi 16 octobre
Vendredi 30 octobre
Samedi 14 novembre
Vendredi 27 novembre
Vendredi 11 décembre
Samedi 26 décembre

Retrouvez le rapport 2024  
du SMICTOM sur le site internet 
de la mairie.

Les accueils de la mairie, France services et de l’agence postale 
communale seront fermés le samedi 03 janvier 2026.

Fermeture de la mairie

Chaque jeune Français de 16 ans doit venir se faire recenser à la mairie de son 
domicile. Documents à fournir :
> �La carte d’identité,
> �Le livret de famille,
> �Un justificatif de domicile des parents (facture eau, électricité.).
À la suite du recensement, la mairie délivre une attestation de recensement. 
Celle-ci est notamment nécessaire pour se présenter aux examens (dont le 
permis de conduire) et concours publics. Cette démarche permet aux jeunes 
d’être ensuite convoqué à participer à la journée défense et citoyenneté (JDC) 
et d’être inscrit d’office sur la liste électorale de la commune dès 18 ans.

    • Jeudi 22 janvier   • Jeudi 25 juin  • Jeudi 15 octobre
Les dons auront lieu de 14h30 à 18h30, à la salle des fêtes,  
sur rendez-vous. Pour vous inscrire, rendez-vous sur :  
mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr.

• �Le bénéfice du chèque énergie est ouvert aux foyers fiscaux dont le revenu 
fiscal de référence par unité de consommation est inférieur à 11 000 €.  
Ce seuil est déterminé en fonction du nombre de personnes composant le 
foyer fiscal du titulaire du contrat de fourniture d’électricité du logement,  
au titre de leur résidence principale. 

• �L’envoi des premiers chèques énergie au titre de la campagne 2025 
s’est déroulé en novembre. Les personnes qui n’auraient pas reçu 
automatiquement leur chèque énergie et qui remplissent les critères 
d’éligibilité peuvent faire une réclamation au 0 805 204 805.  

Recensement militaire

Pour savoir si vous êtes bien inscrit sur les 
listes électorales, rendez-vous sur www.
demarches.interieur.gouv.fr, rubrique 
« Interroger sa situation électorale ». 
Si ce n’est pas le cas vous avez jusqu’au :

• �Mercredi 4 février 2026 pour vous 
inscrire en ligne via le site www.
inscriptionelectorale.service-public.fr ; 

• Vendredi 6 février 2026 pour vous inscrire 
en vous rendant directement à la mairie en fournissant un justificatif d’identité, 
de domicile et en remplissant un formulaire disponible sur place.

Pour les électeurs atteignant l’âge de 18 ans au 14 mars 2026, veille du scrutin, 
l’inscription est faite automatiquement sur la liste électorale s’ils ont accompli les 
formalités de recensement militaire à 16 ans dans notre commune. Dans le cas 
contraire, il est impératif de demander son inscription en mairie. Les électeurs 
déjà inscrits sur la commune, mais qui auraient changé d’adresse à l’intérieur de la 
commune, doivent obligatoirement signaler leur changement auprès de la mairie. 

Elections municipales 15 ET 22 MARS 2026

Collectes de sang en 2026

Info Chèque Énergie

Calendrier collecte 2026

N° 07 • Décembre 2025          13    

V
ie

 c
o

m
m

u
n

a
le



ABI : Atlas de la Biodiversité Intercommunale

POINT D’ÉTAPE

> ��Première restitution des études 
Pour les dix communes, dont 
Caulnes, ayant intégré le 
programme ABI 2024-2026, une 
première restitution des études a 
été organisée le mercredi 
5 novembre 2025, portant sur :

• �Les invertébrés  
(réalisée par TBM Environnement),

• �Les oiseaux  
(réalisée par le GEOCA),

• �La petite faune du bâti  
(réalisée par CAWA),

• La flore (réalisée par le PNR). 

> ��Études complémentaires :  
Des études complémentaires 
ont également été menées sur le 
territoire de Dinan Agglomération 
concernant :

• �Les mares, le diagnostic flore et 
fonctionnel du patrimoine foncier 
ainsi que l’étude continuité Loutre 
(réalisés par le PNR).

• �L’étude continuité chauves-souris 
(réalisée par CAWA).

Les préconisations associées 
serviront de base à la mise en place 
du futur plan d’action de Caulnes 
pour la biodiversité.
Nous vous livrons ici des extraits 

du rapport sur les insectes, dont 
les préconisations permettent de 
réfléchir sur les possibilités d’agir de 
chacun.

> ��Dans les milieux bocagers 
ouverts (prairies, haies, cultures) 

• �Préserver et renforcer le réseau 
de haies existant (habitats et 
corridors).

• �Valoriser des pratiques agricoles 
extensives : les prairies et le 
pâturage extensif, la fauche 
tardive.

• �Valoriser une fauche différenciée 
ou tardive en n’intervenant 
qu’en début de l’automne afin de 
permettre aux insectes d’accomplir 
leur cycle biologique.

• �Restaurer et entretenir les surfaces 
de prairies humides.

• �Conserver des lisières et des 
bandes refuges.

• �Limiter autant que possible les 
intrants.

> ��Dans l’eau et  
milieux aquatiques 

• �Limiter les interventions sur 
les points d’eau entre avril et 
septembre ; et, en dehors de cette 
période, éviter les actions trop 
radicales en préservant au moins 
une partie du milieu, par exemple 
en n’agissant que sur une seule 
berge ou sur un seul tronçon de 
berge. 

• �Varier l’aspect des berges (pentes, 
hauteur, etc.).

• �Maintenir au maximum la 
végétation le long des cours d’eau, 
en laissant des bandes enherbées 
d’au minimum 1 à 2 mètres de 
large le long des rives afin d’offrir 
des zones d’alimentation et de 
maturation aux libellules.

• �Éviter le dessouchage des arbres 
sur les berges (les racines sont très 
importantes).

• �Favoriser la naturalité des cours 

Le 30 septembre 2025, la commune de Plouër-sur-Rance nous a présenté les 
actions qu’elle a menées depuis son engagement en faveur de la biodiversité en 
2020. Sur la photo ci-dessus, un exemple de haies sèches à partir des élagages 
communaux, en bordure du jardin verger nourricier.

Jardin verger nourricier de la médiathèque de Plouër-sur-Rance 
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d’eau en prévoyant le maintien  
de prairies humides fonctionnelles, 
en limitant tout aménagement  
trop invasif.

• �Alterner les zones d’ombre  
et de lumière.

> ��Dans les milieux forestiers
• �Dans la mesure du possible, 

conserver les arbres âgés.
• �Laisser sur place les arbres 

déracinés et conserver les arbres 
à cavité ainsi que le bois mort sur 
pieds afin de créer de multiples 
microhabitats.

• �Conserver les boisements anciens 
et favoriser d’éventuels îlots de 
vieillissement.

• �Lutte contre les espèces exotiques 
envahissantes (Laurier palme, 
renouée du Japon, etc.).

• �Valoriser le patrimoine arboré : 
Plateforme « Arbres Remarquables 
de Bretagne ». 

> ��Les milieux anthropiques urbains 
à périurbains

• �Éclairage public maîtrisé pour 
préserver la biodiversité (proscrire 

éclairages à incandescence au 
profit des LED, etc.).

• �Continuer la non-utilisation 
des produits phytosanitaires 
(herbicides et pesticides) dans les 
espaces verts et sensibiliser les 
particuliers.

• �Mettre en place une gestion 
différenciée des espaces verts en 

conservant des zones refuges à 
entretien et fauche très tardifs 
(type : « Refuges papillons »).

• �Installation de massifs de vivaces 
mellifères, etc.

Pour la commission ABI :  
Bérénice ALLAIN, Hubert GUERIN, 

Maryline CHOUX

Chacune des 30 communes accompagnées par l’ABI a reçu un 
pommier à couteau. Il est destiné à être surgreffé avec une variété 
locale, par Olivier Ibarra, du Pôle Fruitier de Bretagne, dans le cadre 
de la convention d’objectifs liant Dinan Agglomération au Pôle 
Fruitier de Bretagne. 

Sur la photo, le pommier offert à Caulnes a été planté le 12 novembre 
avec les enfants de l’accueil de loisirs, devant le restaurant scolaire. 

Les chênes de la Gaudinais à Caulnes

L’impact des chats errants sur la biodiversité

Les chats errants chassent de nombreuses petites espèces, 
même lorsqu’ils ne souffrent pas de la faim. Leur présence 
exerce ainsi une pression importante sur les populations 
d’oiseaux, de petits mammifères, de reptiles et d’amphibiens.
Au-delà des pertes directes, les chats errants contribuent 
également à la perturbation des écosystèmes. En réduisant la 
diversité des proies disponibles, ils déséquilibrent les chaînes 
alimentaires locales, compromettant parfois la survie d’espèces 
rares ou protégées. Il est donc important pour les propriétaires de 
chats domestiques vivant en liberté, de veiller à les stériliser pour 
éviter qu’ils ne se reproduisent et qu’il y ait une augmentation des 
chats errants dans la commune.
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Recensement de la population 2026

En partenariat avec l’INSEE, la commune va 
réaliser le recensement de sa population. 
L’ensemble des logements et des habitants 

seront recensés à partir du jeudi 15 janvier 2026.

Le recensement de la population permet de connaître 
le nombre d’habitants en France et de déterminer la 
population officielle de chaque commune. Il fournit 
également des informations statistiques sur la 
population (âge, profession, moyens de transport 
utilisés, etc.) et sur les logements.
Les données recueillies sont essentielles car elles 
permettent notamment de :

1) �Déterminer la participation de l’État au budget 
communal : plus la commune est peuplée, plus 
cette dotation est importante ! 

2) �Fixer le nombre d’élus au conseil municipal et le 
mode de scrutin.

3) �Identifier les besoins en équipements 
publics collectifs.

Comment se déroulera le recensement ?
Vous recevrez une lettre du maire dans votre boîte 
aux lettres pour vous informer de l’opération.
Un agent recenseur vous remettra ensuite une notice 
pour vous recenser, soit en ligne par internet,  
soit en remplissant un formulaire papier.

Les agents 
recenseurs
Bruno AUDET,  
Isabelle DENOUAL, 
Sébastien HENRY,  
Martine JULAUDE et 
Brigitte MOISAN ont  
été recrutés par la 
commune pour réaliser  
le recensement.
Ils sont munis d’une carte 
officielle avec photo  
et signature de la maire 
de la commune.
Nous vous remercions 
d’avance pour votre 
accueil envers les  
agents recenseurs.

À NOTER : �EN CAS D’ABSENCE PROLONGÉE

Si vous pensez être absent de votre domicile 
pendant toute la période du recensement, merci 
de contacter la mairie rapidement.

du 15 janvier au 14 février 2026
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L’école “La Fontaine Cariou”

ENFANCE & JEUNESSE

Rentrée scolaire

À la rentrée scolaire du 
1er septembre les élèves 
d’élémentaire ont pu 

découvrir une nouvelle cour qui,  
si elle n’est pas encore 
entièrement fonctionnelle,  
a été bitumée pendant l’été.

Les travaux de restructuration du 
bâtiment ancien se poursuivent. À 
l’heure actuelle, le gros œuvre est 
terminé et la livraison est prévue 
pour la fin de l’année. Après la 
fermeture d’une classe en filière 
monolingue et l’ouverture d’une 
classe en filière bilingue, l’école 
compte 11 classes au total (9 en 
filière monolingue et 2 en filière 
bilingue). Les effectifs sont de 245 
élèves (215 en filière monolingue et 
30 en filière bilingue).

L’équipe enseignante a accueilli trois 
nouveaux enseignants :
- �Mme Agnès LE PIMPEC dans la 

classe de PS/MS/GS bilingue.
- �Mme Mai MENARDEAU LATIMIER 

dans la classe de CP/CE1/CE2 
bilingue.

- �M. Loïc BALEINE dans la classe de 
CM1/CM2 en remplacement de 
Mme VADER.

Quatre ATSEM travaillent également 
à temps plein à l’école. L’équipe  
est également composée de 
 3 AESH à temps plein et 3 AESH  
à temps partiel.

La répartition dans les classes est la 
suivante :
• �PS/MS/GS bilingue,  

Mme Agnès LE PIMPEC :�����������������������21 
• �PS/MS, Mme Caroline PARPAIX :���������24 
• �PS/GS, Mme Sandrine SEGALEN/ 

Mme Aline COSSON :���������������������������25 
• �MS/GS, Mme Delphine MARCHAND :�24 
• �GS/CE1, Mme CARIOU :�������������������������24 
• �CP/CE1, Mme Aline COSSON/ 

Mme Hélène PHILIPPE :����������������������24 
• �CP/CE2, Mme Bérénice ALLAIN :���������24 
• �CE2/CM2, Mme Sandrine CROSNIER :���23
• �CM1/CM2, Mme Linda UZENAT :���������24
• �CM1/CM2, M. Loïc BALEINE :�������������23
• �CP/CE1/CE2 bilingue  

Mme MENARDEAU-LATIMIER :��������������9

Plusieurs projets se dérouleront 
dans les différentes classes :
- �Illustration musicale d’un conte 

pour les élèves de cycle 1.
- �« Le jazz : des origines à 

aujourd’hui » pour le cycle 2.
- �Une classe découverte autour des 

contes et légendes pour les cycles 3.
- Et bien d’autres choses...

Cross collège

Le vendredi 17 octobre, les CM2 
de l’école La fontaine Cariou ont 
participé au CROSS du collège Jean 
Monnet à Broons. Sous un soleil 
radieux, les 23 élèves de CM2 ont 
redoublé de motivation et d’effort 
pour réaliser leur parcours de 1500 
mètres. Leurs résultats ont été à la 
hauteur de leur engagement !
Bravo à eux !

La directrice, Hélène PHILIPPE

Jeudi 6 novembre, les classes de PS/MS et de MS/GS ont reçu une 
sensibilisation aux écrans grâce à 3 intervenantes (infirmières, 
orthoptiste) de la SISA de la Haute Rance. Cela a permis de lister, avec les 
enfants, les écrans auxquels ils pouvaient être confrontés et d’expliquer 
qu’il était nécessaire de limiter leur utilisation. 
Ensemble, les enfants ont réfléchi à toutes les activités qui permettaient 
de se divertir mais qui ne nécessitaient pas d’écran.
Puis à travers la lecture de l’album “Martin et les écrans”, nous avons 

pu évoquer les dangers des 
écrans ainsi que les règles 
essentielles à respecter :  ne 
pas utiliser un écran avant de 
dormir, avant d’aller à l’école, 
en mangeant, ne regarder 
que des choses adaptées à 
notre âge ... L’ensemble des 
autres classes de l’école 
bénéficieront de cette 
intervention.

Interventions autour des écrans
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Espace jeunes L ’espace jeunes a été inauguré en avril 2022 au sein de la maison 
des associations.

À l’origine, il était ouvert les mercredis et samedis après-midi 
ainsi que les vendredis soir. En raison d’une fréquentation moins 
importante que prévue, la mairie a décidé de supprimer les 
ouvertures des mercredis et samedis après-midi. 
Néanmoins, une soirée par mois, le vendredi, est toujours 
organisée de 18h30 à 21h (voir programme ci-dessous).
Depuis septembre, les activités se déroulent dans les locaux de 
l’ancien restaurant scolaire.
Contact : periscolaire@caulnes.fr

La restauration scolaire est engagée dans une 
démarche d’amélioration continue de la qualité 
des repas servis aux enfants. Cette volonté se 

traduit aujourd’hui par un choix affirmé : renforcer 
les partenariats avec des producteurs et des éleveurs 
locaux qui fournissent des produits de saison et frais.
« Opter pour des aliments non transformés permet de 
redécouvrir le vrai goût des produits. Pour cela, la restauration 
scolaire développe progressivement des partenariats avec 
de nouveaux fournisseurs, comme le lycée agricole pour le 
lait (Caulnes), Les Cocottes de Jean pour les œufs (Médréac), 
André et Alexandre CARILLET pour les légumes (Médréac). 

Le nouveau bâtiment est équipé pour permettre de travailler 
avec ces nouveaux fournisseurs, tout en maîtrisant le 
budget » indique Patricia BOUGAULT, Adjointe en charge du 
restaurant scolaire.
Les élèves ont ainsi pu poser toutes leurs questions sur 
les poules et les œufs qu’elles pondent lors de l’animation 
réalisée dans le cadre de la semaine du goût, qui a eu lieu du 
lundi 13 au vendredi 17 octobre.
Travailler avec des producteurs locaux s’inscrit dans une 
logique vertueuse. Cela permet de :
• Soutenir l’économie du territoire,
• �Valoriser les filières agricoles de proximité,
• �Réduire les distances de transport et donc l’impact 

environnemental.
« Les menus gagnent en équilibre, en variété et en qualité 
nutritionnelle. Cette approche contribue à sensibiliser les 
enfants au plaisir de bien manger et à les familiariser avec la 
saisonnalité des aliments. Et souvent, ils en redemandent ! » 
précise Annie REBOURS, responsable du restaurant scolaire.

De nouveaux partenariats avec des  
producteurs et des éleveurs locaux

Restauration scolaire 
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Durant les vacances d’été et de 
la Toussaint, plusieurs jeunes 
de la commune ont participé 

au dispositif « Argent de poche » 
organisé par la mairie.

En 2025, 35 jeunes ont participé à 
ce dispositif. Accueillis par le service 

technique communal, ils ont pu 
découvrir le fonctionnement des 
services municipaux et contribuer 
à l’entretien du cadre de vie en 
réalisant diverses petites missions : 
entretien des espaces verts, 
nettoyage du matériel, préparation 
d’actions de propreté, plantations.

Cette expérience leur a permis de 
vivre une première approche du 
monde du travail et de participer 
concrètement à la vie de  
leur commune.

La municipalité remercie 
chaleureusement les jeunes pour  
leur implication et les agents pour 
leur accompagnement et leur 
bienveillance

Au sein de l’accueil de loisirs du mercredi, nous poursuivons nos actions de 
sensibilisation citoyenne en ramassant les déchets lors de nos balades. Nous 
entretenons également le lien intergénérationnel avec l’EHPAD de la Résidence 
du Fougeray, permettant aux enfants et aux personnes âgées de partager des 
moments conviviaux.
Nous avons la chance de rencontrer des intervenants passionnés, grâce auxquels 
nous découvrons, par exemple, l’art de la photographie à l’ancienne. Nos ateliers 
lectures avec Anyssia, de la médiathèque, se poursuivent et sont toujours accom-
pagnés d’une activité manuelle en lien avec l’histoire lue. Pendant les vacances 
de la Toussaint, nous avons profité d’un après-midi festif en discothèque, dan-
sant sur le dancefloor aux côtés des mascottes Pikachu et Stitch.

Aurélie CROCHET, Directrice du service périscolaire

Périscolaire

Les jeunes en mission «Argent de poche» au service technique

Dispositif argent de poche
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nom : Frémeur. Eun oneur ! 
Just’avant, il a pâssé Quiniébe 
(Quinièbre) eyou qhia aossi un biau 
moulin bin r’tapé par Michel Lécuyer 
et des vouézins a lu. On r’trouve 
l’Frémeur core après ente Evigna et 
Caone, comme à la Ville au Vaye. Et 
le vla qhi traverse déjà la route de 
Dinan au Pont Auger avant de s’jeter, 
après qhioques tours, dans la Rance 
à la Roptae (la Roptais), pâs lein du 
Pont des Ghichaos, ente Caone et 
Ghinro. C’ée méme la limite ente les 2 
communes. Bin sûr, y a qhioques p’tits 
russiaos qhi l’font grandi, comme 
le Frabillou, apelé aossi le Menhil, 
qhi pâsse près du Chéena Barbot (le 
Chesnay Barbot) et d’la Croix Rahain.
L’Frémeur ée souvent à sec astoure 
o biao temp. Qhioques fas, y a dée 
cabotèes d’iao eyou qu’les vaches 
alaent bouère dans l’temp. Y avait 
souvent des arbres à côté et les 
vaches pouvaent s’mette à l’orbiére 
sous les foutiaos et les chénes. Et j’ai 
ouï dire qu’y avé méme des chououx 
qhi tae par là et qhi criaent la net. 
Hou, hou !
L’Frémeur née ghére connu mée i 

gangne à l’éte. I viennent de l’signaler 
par eune pancarte bleue à côté d’la 
4 voies et cée vra bin, méme si ça 
n’suffit point pour le rende vra cônu. Il 
a besoin d’éte mieux entertenu aossi. 
Lée siens qui l’conèssent le mieux, 
cée ventiès bin les péchous. Y en qui 
viennent tous l’z’ans à l’ouverture, 
comme Alain Homo et son cousin 
Pierre, Jean-Claude Morin, Hubert 
Cholet.  Et c’ée pour la truite. Y en 
a, des truites … mée foe pas l’dire !!! 
J’aréte là,  sinon, j’vae fère engheuler 
par lée péchous là !!!! Foe éviter d’trop 
vendr la calbace, hé !…

Le Frémeur

Je vais vous parler d’une rivière 
qui ne fait pas de bruit. Elle 
n’est pas prétentieuse non 

plus. C’est Le Frémeur. Ce n’est pas 
toujours apparent mais il compte 
beaucoup à Caulnes. Sa longueur 
n’est que de 20 kilomètres environ. 
C’est différent pour La Rance. 
Elle fait 100 kilomètres et va se 
jeter directement dans la Manche, 
comme vous le savez très bien.

La source du Frémeur est tout près 
de Saint-Enogat en Plumaugat, à 
une altitude d’environ 120 mètres. 
Il descend très vite à l’Ecoublière 
en Caulnes, dans un étang entre 
Caulnes et Broons. Il existe un beau 
moulin dans ce lieu-dit. Le Frémeur 
dévale ensuite pour arriver au village 
de la Ville ès Douillets en Broons. 
Puis il passe à Corbin, sous la 4 voies, 
en-dessous de la Vieuville. 
Juste après, il coule tout à côté de la 
Bréhaudais, en Broons, à proximité 
d’un endroit empreint d’histoire, 

La page du Gallo

L’Frémeur

J’vae vous caozer d’eune riviére 
qhi n’méne point d’potin. Eune 
fé point de l’embarâ non pus. 

C’ée l’Frémeur. On n’diré point mée 
i compte hardi à Caone. I n’fé qu’20 
qhilométes en grôs. C’ée point la 
méme chose pour la Rance. Un vré 
fieuve de 100 qhilométes, yelle 
qhi va s’jeter dret dans la Manche, 
comme vous l’savée vra bin.

L’Frémeur a sa source pas bin lein 
d’Saint’Nillé (Saint Enogat) en 
Pieumaoga (Plumaugat). La source 
ée à près d’120 métres de hao. Et 
l’Frémeur arrive vra vite à l’Ecoubliére 
(l’Ecoublière) en Caone dans un étang 
ente Caone et Bron. Y a un biau 
moulin là. Et la riviére dévale eune 
bonne pente pour arriver au vilaije 
d’la Ville ès Douillets en Bron. La 
vla qui pâsse après sous la 4 voies à 
Corbin, en d’sou d’la Vieuville. 
Aprèe, l’Frémeur touche presque la 
Berhaodae (La Bréhaudais) en Bron, 
pâs lein d’un enret d’histouère, la 
Prèe aux îles. C’ée eune grande prèe 
qui servit bin durant la ghére pour 
fére atéri des parachutists qui tae d’o 
nous. Et i n’en finit point d’se balader 
dans les prés : à côté du pré Hamon, 
d’la Mouériadou, dées Qhios Couvés, 
pâs lin d’la Basse Pièsse (la Basse 
Plesse) en Caone. Après, il arrive sue 
Evigna au Pont Périné (Pont Perrinet), 
au Pont des Haes (le Pont des Haies), 
eyou qhi traverse la ligne de ch’min 
d’fer Paris-Brest, la Hénelae (la 
Hunnelais) et la Ville Baga.. Y a méme 
dans l’coin là un vilaije qui porte son 
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Prise de commandement  
du Major CREOFF

Le 10 mars 2025, le Major Xavier 
CREOFF a officiellement pris le 
commandement de la brigade 
d’Evran – Caulnes lors d’une 
cérémonie qui s’est tenue devant la 
gendarmerie d’Evran, en présence 
des autorités civiles et militaires.

la Prée aux îles. C’est en effet un 
endroit historique, déterminant 
pour l’atterrissage de parachutistes 
alliés. Et le Frémeur continue de se 
promener dans les prés, tout près 
du Pré Hamon, de la Mariadou, des 
Clos Couvé, à deux pas de la Basse 
Plesse en Caulnes. Après, il arrive en 
Yvignac au Pont Perrinet, au Pont 
des Haies, là où il traverse la ligne 
ferroviaire Paris-Brest, à la Hunnelais 
et la Ville Baga. Il y a même un 
lieu-dit qui porte son nom (suprême 
honneur !), Frémeur.
Un peu avant, il est passé à 
Quinièbre, là où se trouve aussi 
un superbe moulin rénové par 
Michel Lécuyer et des voisins. On le 
retrouve par la suite entre Yvignac 
et Caulnes, comme au village de 
la Ville au Vaye. Il traverse déjà la 
route de Dinan au lieu-dit le Pont 
Auger avant d’aller, après quelques 
détours, se jeter dans la Rance à 
la Roptais, tout près du Pont des 
Guichaux, entre Caulnes et Guenroc. 
Il constitue même la limite entre 

les 2 communes. Bien sûr, il a pu 
bénéficier de l’apport de quelques 
petits ruisseaux qui l’ont alimenté, 
comme le Frabillou, appelé aussi 
le Menhil, qui coule tout près du 
Chesnay Barbot ou encore de la 
Croix Rahain.
Le Frémeur est parfois à sec en été. 
Alors, il peut y avoir des mares d’eau 
qui permettaient aux vaches d’aller 
boire autrefois. Il y avait souvent 
des arbres à proximité et les vaches 
pouvaient se mettre à l’ombre des 
hêtres et des chênes. Et j’ai même 
entendu parler qu’il y avait des 
hiboux qui se trouvaient là aussi  
et qui lançaient leurs cris la nuit.  
Hou, hou !
Le Frémeur n’est pas très connu 
mais il gagne vraiment à l’être. Un 
panneau indicateur bleu vient d’être 
posé au bord de la 4 voies pour le 
signaler. C’est positif mais, bien sûr, 
cela ne suffira pas pour le rendre 
célèbre. Il nécessite d’être beaucoup 
mieux entretenu aussi. Ceux qui 
le connaissent le mieux, ce sont 

peut-être bien les pêcheurs. Certains 
d’entre eux y viennent tous les ans, à 
l’ouverture de la pêche, comme Alain 
Homo et son cousin Pierre, Jean-
Claude Morin, Hubert Cholet. C’est 
pour la truite. Il y en a vraiment, des 
truites, mais, chut ! Je vais arrêter 
là, sinon je vais me faire houspiller 
par tous ces pêcheurs. Il faut savoir 
rester discret, hé !…

Jean-Michel BOULLIER

Gendarmerie

Nouveaux agents Communaux
Laura BECHU GUILLOUËT, 
Thérèse GAULTIER, Madeleine 
BUARD, Cécile CARREAU et 
Véronique PINEAU (absente sur 
la photo) ont rejoint le service 
périscolaire.

Mathieu ATASOY prépare un CAP 
jardinier-paysagiste. Il a rejoint 

le service technique pour son 
apprentissage.
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Nouveaux commerçants et artisans

Jimmy MORICE a repris le 
garage automobile Peugeot 
le 1er juillet. Il succède à 
Françoise et Jacky LEGALLAIS, 
désormais retraités.

6 rue du 19 mars 1962
Tél. : 02 96 88 72 20

Depuis le 
1er octobre, 
Pierre 
FALHUN 
a repris la 
direction de 
l’agence Axa 
de Caulnes, 
accompagné 

de Solenn MEUNIER et Gabin 
LETEURTOIS. 
8, Place de la Mairie 
Tél : 02.96.83.92.53
agence.falhun@axa.fr

RÉFLEXOLOGUE ET PRATICIENNE BIEN-ÊTRE
Auto-entrepreneure depuis le 1er juillet, 
Fanny BOUGAULT accompagne chacun 
dans le bien-être global. Elle propose des 
séances de réflexologie plantaire et palmaire 
pour harmoniser le corps et soulager les 
tensions, ainsi que des modelages adaptés : 
femme enceinte, bébé, modelage du corps 
et madérothérapie (technique naturelle de 
remodelage et de détente).
Fanny reçoit au cabinet à Caulnes et se déplace 

également à domicile. Des cartes cadeaux sont disponibles.
Prise de rendez-vous simple et rapide via Planity.
20 rue des genêts – 06 48 20 58 20

Fanny BOUGAULT

GARAGE PEUGEOT

Agence AXA FALHUN

CABINET DE PÉDICURIE-PODOLOGIE
Depuis le 7 octobre, en lieu et place de l’agence 
d’intérim, Tom ROSAIS a ouvert un cabinet de 
pédicurie-podologie.
Il vous accueille du lundi au vendredi pour traiter 
vos affections plantaires telles que les cors, œil 
de perdrix, verrues, ongles incarnés...
Pour les problèmes cutanés récurrents, des 
petits appareillages telles que les orthoplasties 
et orthonyxies peuvent être réalisés sur mesure.
Formé en posturologie, en biomécanique 
américaine, aux chaînes musculaires GDS et 
en sport, il réalise également les semelles 

orthopédiques pour soulager les maux de pieds, de genoux, de dos, 
problèmes d’équilibres... Tom peut également vous conseiller pour 
vous chausser au mieux en sport, chaussures de sécurité, … 
Le cabinet est situé au 7 rue de la gare. Vous pouvez prendre 
rendez-vous sur Doctolib ou par téléphone au 06 70 40 88 69.

Tom ROSAIS

FLEURISTE
Votre fleuriste Les Fées Nature, installée à Caulnes, ouvre  
désormais ses portes en plein centre-bourg au 13 place de la  
Mairie, dans un espace entièrement rénové, lumineux et  
chaleureux. Ce déménagement s’accompagne d’une jolie nouveauté : un 
salon de thé cocooning, imaginé comme un véritable havre de détente où 
vous pourrez savourer une boisson chaude au milieu des fleurs. Un lieu 
accueillant qui mêle désormais bouquets, douceur et convivialité.

13 place de la Mairie - Tél. : 02 96 83 85 08  - Horaires d’ouverture :
    • Lundi : 9h30 – 12h30
    • Mardi et jeudi : 9h30 – 12h30 / 14h30 – 18h30
    • Vendredi et samedi : 9h30 – 18h30 (en continu)
    • Dimanche : 9h30 – 12h30

Les Fées Nature
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CAVE, BAR À VINS & BIÈRES
Moi, c’est Sylvain : passionné  
par les bons vins, les bières de caractère, 
et surtout… les moments qui marquent. 
Un lieu accueillant pour trinquer, explorer 
de nouvelles saveurs et profiter de bons 
moments ensemble. Ici, on ne vend pas 
seulement des bouteilles… 

54 rue de Dinan - Tél. : 02 57 57 78 14
Horaires d’ouverture : Lundi de 14h 
à 18h30 • Mardi, mercredi, jeudi et le 
samedi : 9h à 12h30 et de 14h à 19h
Vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 20h

Jérôme SAMSON, auto-
entrepreneur installé au 70 rue de 
Broons, vous propose ses services en 
ANIMATION et PLAQUISTE.

> DIGITAL ANIMATION
• �Animation et jeux interactifs (mur 

interactif avec plus de 40 modes 
de jeux : rapidité, mémoire, réflexes, sport, prévention (alcool, 
téléphone au volant), team building, etc. Une animation originale 
et conviviale adaptée à tous les âges et tous types d’événements : 
mariage, anniversaire, after-work, fête de famille, etc…

• �Location de jeux (Bubble Foot - Billard Foot - Basket Duel - Tir à l’arc 
et plein d’autres à découvrir sur www.digital-animation.fr

> PLAQUISTE
Cloisons, plafonds, isolation, rénovation. 
Travaux assurés sous décennale.
06 68 50 08 73 
jerome.samson22@outlook.fr

Jérôme SAMSON

BOUTIQUE DE VÊTEMENTS

Une nouvelle adresse dédiée à la mode vient d’ouvrir à Caulnes.
MARGAUX PRÊT-À-PORTER vous accueille au 15 place de la Mairie, 
apportant une touche de fraîcheur et d’élégance au cœur du bourg.
La boutique propose une sélection de vêtements tendances, 
confortables et accessibles, soigneusement choisis pour allier style 
et bien-être. L’accueil y est chaleureux, convivial et personnalisé, dans 
un espace pensé pour que chacune s’y 
sente à l’aise.

Horaires d’ouverture :  
• Lundi : 10h – 12h30 / 14h – 18h
• Mardi : Fermé
• Mercredi : 10h – 12h30 / 14h – 18h
• Jeudi : 10h – 12h30 / 14h – 18h
• Vendredi : 10h – 19h
• Samedi : 10h – 18h
Tél. : 02 57 57 78 25

Margaux Prêt-à-Porter

Syl’vin te dit

PRATICIENNE EN HYPNOSE 
ET MAGNÉTISME

Auto-entrepreneure, Valérie 
THEBAULT intervient sur 
les adultes, adolescents et 
enfants, pour les troubles du 
sommeil, dépression, arrêt du 
tabac ou autres dépendances, 
gestion du poids, anxiété, 
stress, douleurs, brûlures, etc.
Prise de rendez-vous au 
06 12 63 22 18

5 lieu-dit Laplay
www.theraneo.com/ 
valerie-thebault

Valérie THEBAULT

CONTRÔLE TECHNIQUE

Kiliam SEIGNEUR est le 
nouveau gérant du contrôle 
technique CTCNL depuis le  
1er janvier, succédant à  
Jimmy MORICE 

16 zone artisanale  
des Gantelets
Tél. : 02 96 83 99 49

Kiliam SEIGNEUR
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Santé mentale en Côtes d’Armor

DÉFINITIONS ET ENJEUX
• �Qu’est-ce que la santé mentale : 

« c’est un état de bien-être mental 
qui nous permet de faire face aux 
sources de stress de la vie, de 
réaliser notre potentiel, de bien 
apprendre et de bien travailler, 
et de contribuer à la vie de la 
communauté. Elle a une valeur en 
soi en tant que facteur favorable, 
et fait partie intégrante de notre 
bien-être. » (définition donnée  
par l’Organisation mondiale 
 de la santé - OMS -).

• �Qu’appelle-t-on un trouble 
psychique : tout ce qui peut venir 
perturber durablement ce bien-être 
et qui nécessite un accompagnement 
(par exemple : une dépression, de 
l’anxiété, des troubles psychotiques, 
les troubles des conduites 
alimentaires ou addictifs, …).

Dans le cadre du Contrat 
Local de Santé porté par 
Dinan agglomération, les 

semaines d’information sur la santé 
mentale se sont déroulées du 6 au 
19 octobre 2025. Grande Cause 
Nationale du Gouvernement en 
2025, nous souhaitons au travers 
de cet article vous informer, 
sensibiliser, aider à prévenir et à 
lutter contre la stigmatisation liée 
à la santé mentale car : « Il n’y a pas 
de santé sans santé mentale » et 
prendre soin de sa santé mentale 
est tout aussi essentiel que prendre 
soin de sa santé physique. IDÉES REÇUES ET STIGMATISATION

La stigmatisation des personnes 
atteintes d’un trouble psychique les 
isole et décourage leur accès aux 
soins. L’utilisation de termes comme 
« fou », « bipo » ou « schizo » comme 
insultes est donc délétère.

SIGNAUX D’ALERTE
Le rôle de l’entourage peut être 
décisif pour venir en aide aux 
personnes souffrant de troubles 
psychiques car celles-ci ne possèdent 
plus toujours l’objectivité nécessaire 
leur permettant d’appeler à l’aide. 
Les signes qui doivent nous alerter 
sont : l’isolement, les troubles du 
sommeil, les addictions, les idées 
noires, la violence, l’apathie,  
soit en résumé : tout changement  
de comportement.
Lorsque l’un de ces signes apparaît, 
il ne faut surtout pas rester seul et 
en parler à un professionnel ou à  
un proche.

SANTÉ MENTALE AU QUOTIDIEN
À toutes les étapes de notre vie 
(enfance, adolescence, âge adulte, 
vieillesse) et dans n’importe quel 
environnement (travail, scolarité, 
vie quotidienne), nous pouvons être 
concernés par un trouble psychique.

PRÉVENTION ET BIEN-ÊTRE
Pour prévenir ces troubles, 
nous devons apprendre à gérer 
nos émotions, notre stress et 
développer notre empathie.

QUELQUES  
CHIFFRES CLÉS : 

Trouble mental :

1sur 5
1 Français sur 5 souffre  

d’un trouble mental

PROBLÈME MENTAL :

41%
 

des Français déclarent  
avoir été déjà affectés par 

 un problème de santé mentale 
 au cours de leur vie (dépression, 
burn-out, pensées suicidaires…) ;

SUICIDE :

1ère
  

cause de mortalité
chez les 15-35 ans.

Pour aller plus  
loin flashez  
ce QR Code 

 pour accéder  
au site

www.santementale22.fr 
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QUAND ET QUI CONSULTER ?
Dès qu’une souffrance prolongée, 
une altération du quotidien, 
des pensées suicidaires ou des 
évènements traumatisants 
apparaissent, il devient opportun 
de vous adresser à votre médecin 
traitant, à un Centre Médico-
Psychologique, un psychiatre ou un 
psychologue (accès gratuit  
ou remboursé).
Pour une urgence psychiatrique 
(comportements violents, délires, 
hallucinations, abattement 
extrême), il ne faut jamais hésiter  
à appeler le 15 ou le 112. Toutefois, 
l’urgence psychiatrique n’étant pas 
toujours vécue comme telle par la 
personne concernée, sa famille ou 
ses proches peuvent aussi alerter le 
médecin traitant pour qu’il engage 
une procédure d’hospitalisation.

SOUTENIR UN PROCHE (AIDANT)
Un proche aidant est une personne 
accompagnant un proche en 
situation de handicap ou de 
dépendance.
Les aidants peuvent s’appuyer sur 
les ressources suivantes : 
• �L’UNAFAM qui propose des groupes 

de parole, des formations ;
• �Des plateformes de répit qui 

permettent d’éviter l’épuisement ;
• �Et des droits : Congé du proche-

aidant, allocation journalière ;

et sur les outils :
• �Le programme BREF qui offre 

3 séances d’échange avec des 
soignants.

• �Directives anticipées (Mon GPS) 
qui permettent à la personne 
concernée d’exprimer ses souhaits 
en cas de crise.

Un premier niveau de réponse ou 
une mise en relation peuvent vous 
être apportés par France Services.

RESSOURCES ET NUMÉROS UTILES
• �Numéros d’urgence : 15 (SAMU), 

114 (sourds/malentendants), 3919 
(violences conjugales).

• �Écoute et soutien : Lignes 
téléphoniques : 3114 pour la 
prévention du suicide et  

0800 235 236 pour les jeunes.
• �Groupes d’entraide : 10 GEM 

(Groupes d’Entraide Mutuelle) 
répartis dans le département pour 
rompre l’isolement.

• �Associations locales : UNAFAM, Al-
Anon, SAB 22, Alinéa (deuil par suicide).

• �Sites utiles et ressources : 
www.santementale22.fr, 
www.psycom.org, sante.gouv.fr

SI VOUS SOUHAITEZ  
ALLER PLUS LOIN : 
Le site www.santementale22.fr 
met à disposition un guide très riche 
dont cet article s’est inspiré. 
Ce guide propose des QR codes pour 
accéder à des vidéos, des sites et des 
outils pratiques.

Cela fait 15 ans que 
Michel HOUDELINE 
 a perdu la vue.  

On le voit dans la 
commune avec Néva, son 
chien-guide..
Avec la complicité de Gérard 
MURGALÉ, il se propose 
d’animer cette rencontre 
avec vous, revenant sur sa 
cécité, ses combats, ses 
victoires, son implication 
pour l’accessibilité et le respect des droits pour 
les personnes en situation de handicap. Si vous le 
souhaitez, il pourra dédicacer son livre « L’encre de 
mes yeux ». 
Cette conférence se déroulera à la salle des fêtes 
le samedi 14 février 2026 à 14 h 30.
Entrée gratuite

Les professionnels de santé de la SISA 
de la Haute Rance vous invitent à 
une conférence sur le thème : “Être 

en forme, ça vous dit ?”
Cette rencontre sera animée par le 
Professeur François CARRÉ, cardiologue 
et médecin du sport et se déroulera : 
Le vendredi 30 janvier 2026, de 18h à 
21h à la salle des fêtes • Entrée libre et 
gratuite – Ouverte à tous !
Programme :
• 18h00 : Animations gratuites avant la conférence
• 19h15 : Conférence du Professeur François CARRÉ
• 21h00 : Échanges et questions

CONFÉRENCE/DÉBAT « Handicap et résilience » CONFÉRENCE SANTÉ

Conférences à Caulnes
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Âgée de 16 ans, Manon 
CILLARD habite à Trédias et 
pratique le twirling bâton 

depuis l’âge de 6 ans. Licenciée au 
Twirling Club Dinan Pays de Rance 
depuis 2021, cette jeune lycéenne 
est entraînée par Maximilien 
LAFRANCHE, à raison de 10 à 
12 heures par semaine (lundi et 
mercredi soir, ainsi que le samedi), 
sans compter les stages en équipe 
de France (3 weekends par an).
Depuis 2022, elle s’entraîne 
également à la salle omnisports de 
Caulnes. Aujourd’hui, Manon évolue 
en Nationale 1 Élite, le plus haut 
niveau de la discipline. Passionnée 
par son sport, qui mêle danse, 
gymnastique et adresse, Manon 

s’est forgée au fil de ces derniers 
mois un joli palmarès. Malgré ces 
performances, Manon garde son 
humilité, ne cherche aucunement à 
se mettre en avant et mène une vie 
discrète au lycée.
Son objectif majeur en 2026 sera 
de participer aux Championnats 
du Monde à Paris, en août, dans la 
section Twirling Bâton, pratique 
artistique. Elle est également 
susceptible d’intégrer le circuit des 

Sportifs de Haut Niveau, inscrit sur 
liste ministérielle.
En attendant, Manon encadre les 
jeunes du club 2h par semaine 
dans le cadre du dispositif 
Pass’Engagement du département 
des Côtes d’Armor. Elle ne se fixe 
pas de cap précis pour la suite, mais 
quand on lui demande où elle aime 
se ressourcer, sa réponse coule de 
source : son club !

Manon CILLARD

Cet été, Aurélien LE LAY a représenté la 
commune sur la scène internationale du 
triathlon. Il a décroché la 3e place de l’Ironman 

de Thoune, en Suisse, dans la catégorie 30–34 ans. 
Il a effectué les 3,8kms de natation, les 180kms de 
vélo et les 42kms de course à pied en 9h02.
En 2024 il s’est illustré en décrochant la 3e place 
du mythique Norseman, l’un des triathlons les plus 
exigeants au monde, réputé pour ses conditions 
extrêmes et ses paysages spectaculaires à travers  
la Norvège. Durant l’année il peaufine sa préparation 
en participant aux triathlons de la région comme 
Saint-Malo, Pléneuf-Val-André ou encore Dinard.  Ces 
résultats placent Aurélien parmi les meilleurs 
triathlètes Bretons et laissent présager une saison 
2026 prometteuse, ponctuée de nouveaux  
défis sportifs.

Il fut l’un des meilleurs 
coureurs cyclistes 
amateurs français 

avant de passer 
professionnel, Alain 
NOGUES a été mis à 
l’honneur par ses pairs, 
lors de la récente course 
« Gentlemen » qui porte 
son nom. 
Né à Caulnes en 1948, 
Alain a démontré très 
jeune, ses grandes 
aptitudes à la pratique 
de la compétition 
cycliste. Débutant à 
l’union cycliste du Guinefort, il remporte de nombreuses 
victoires avant d’intégrer les équipes nationales comme 
les formations « Export 33 Gitane » et « Peugeot ». Il 
inscrit à son palmarès la première édition de Manche-
Atlantique, le tour du Loir et Cher après avoir brillé sur le 
tour de Tarragone. Champion de Bretagne en 1972 puis 
professionnel, il a participé à 2 tours de France. 
De retour dans les rangs amateurs, Alain a remporté de 
nombreuses courses et son palmarès compte plus de 200 
victoires avant sa reconversion dans l’élevage avicole.
Le 25 octobre dernier, en tant que président du 
club cycliste de Brusvily, Alain a organisé la course 
« Gentlemen ».  Il a été salué par de nombreux coureurs 
cyclistes, dont le célèbre Bernard HINAULT.
Avec ses amis, Alain continue de pratiquer son sport en 
dilettante, pour le plaisir et la santé.

Aurélien LE LAY Alain NOGUES

PALMARÈS PRINCIPAL :
• �Championne départementale 

et régionale 2025 (pratique 
artistique).

• �Championne de France 2025 
(pratique artistique).

• �3e aux Championnats d’Europe 
2025 (pratique artistique).

• �5e aux Championnats du Monde 
2025 (pratique technique).

Du Côté de nos sportifs

26          N° 07 • Décembre 2025

V
ie

 l
o

ca
le

V
ie

 l
o

ca
le



CRÉATEUR D’IMMOBILIER
La rénovation des 41 logements  
avance à grands pas !
L’opération immobilière engagée au cœur 
de Caulnes, au domaine de la Chataigneraie, 
poursuit son développement avec 
enthousiasme. 
Sur les 41 logements prévus dans le cadre 
de cette importante rénovation, les travaux 
avancent conformément au calendrier. Après 
la rénovation des structures principales, une 
nouvelle étape clé approche : la pose des 
fenêtres, qui viendra marquer un tournant 
dans l’avancement du chantier et donner 
un aperçu concret du confort futur de ces 
habitations.
Parallèlement, la commercialisation rencontre 
un vif succès. Plus de la moitié du programme 
est déjà vendue, preuve de l’intérêt porté par  
les habitants et les nouveaux arrivants  
pour ce projet.
Il est encore temps de rejoindre cette belle 
aventure ! 
Pour toute information ou pour réserver 
l’un des logements restants, n’hésitez pas à 
nous contacter au 02 72 05 50 50.

Travaux Domaine de la Châtaigneraie

La commémoration de l’armistice de la Première Guerre mondiale s’est 
tenue le 11 novembre, en présence de représentants de la gendarmerie, 
des pompiers, des maires de Caulnes et de La Chapelle Blanche ainsi que 
des Anciens d’Algérie.
Une vingtaine d’élèves de l’école La Fontaine Cariou, issus des classes de 
CE2, CM1 et CM2, ont également participé à la cérémonie. Ils ont interprété 
la chanson « Éclairs d’acier, à nos rêves volés », composée en 2018 par des 
élèves de CM2 de Bordeaux dans le cadre d’un projet éducatif visant à rendre 
hommage aux soldats tombés durant la Première Guerre mondiale.

Commémoration du 11 novembre
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Noces de platine 

La commune a célébré le 23 août 2025 les noces de platine de Solange et Raymond GESTIN, qui se sont mariés le 
22 août 1955.   
Entourés de leur famille et de leurs amis, ils ont partagé ce moment empreint de tendresse et de souvenirs à l’EHPAD 
Résidence du Fougeray à Caulnes. 

Madame Marie-Paule GUILLEMOT, adjointe au maire, a salué le parcours du couple à l’occasion de leurs 70 ans de 
mariage et leur a souhaité encore beaucoup d’années de bonheur partagé. 

Le CCAS, avec le soutien du club des cyclos, du Rance 
Foot, de l’Union des commerçants et artisans du 
Pays de Caulnes ainsi que de la boulangerie « Maison 

Coché », a organisé une randonnée le dimanche 5 octobre.

176 marcheurs ont pris part à cette journée placée sous le 
signe de la solidarité et de l’engagement, visant à soutenir la 
lutte contre le cancer du sein et à sensibiliser à l’importance du 
dépistage précoce. La Ligue contre le cancer et des infirmières 
étaient également présentes pour proposer des ateliers de 
sensibilisation à l’autopalpation.
Un grand merci à tous pour votre mobilisation.
Grâce à ces initiatives, 1 832 € ont été récoltés dans le cadre d’Octobre Rose et reversés à la ligue contre le 
cancer le 8 novembre.

Octobre Rose
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Noël arrive à grands pas 
et nous avons décoré la 
maison de belles couleurs 

pour les fêtes de fin d’année !

En septembre, la marche solidaire a 
accueilli une trentaine de marcheurs, 
malgré une météo peu favorable. 
Le repas était animé par Anne de 
l’association « L’intermédiaire »  
de Plumaugat.

Nous avons repris nos sorties au 
cinéma et au bowling avec nos amis 
des associations « Anim’Ages » et  
« Les Anim’ du coin ». Chaque mois 
nous organisons un bal à thème, 
un loto et un après-midi chansons, 
ouverts aux familles. Nous avons 
participé à la Fête de la Bretagne 
de Dinan. Un bel après-midi avec les 
« Cap’ Horniers de la Rance » et « Fleur 
de blé noir ».
Nous avons repris notre partenariat 
avec le lycée agricole : cuisine avec les 
secondes et projets personnalisés avec 
les premières SAPAT.
En octobre, nous avons remis en place 
les repas de quartier. Chaque mois, les 
15 résidents d’une unité choisissent le 
menu du jour, font la liste des courses 

et se retrouvent pour cuisiner et 
partager le repas dans la convivialité.

Henri Merveille est également venu 
chanter et les enfants de l’accueil de 
loisirs nous ont conviés à un bal sur le 
thème des années 1980. Ensuite, nous 
nous sommes rendus au Théâtre 
des Jacobins pour assister à un 
spectacle consacré aux comédies 
musicales.

Cette année encore, nous avons 
choisi de prendre part à la 
Guinguette Solidaire de Dinan. Pour 
l’occasion, nous réalisons des mots 
en carton entourés de laine avec nos 
amis du GEM et de l’ESAT. Nous nous 

y retrouvons ensuite pour partager 
un repas et écouter la chorale de 
Guenroc.

En novembre, nous avons célébré 
les 100 ans de Marcelle DEMEURÉ. 
Le groupe A Tempo est venu 
passer une journée en résidence, 
et nous avons accueilli nos amis de 
Dinan, Montauban-de-Bretagne et 
Plénée-Jugon pour les Olympiades 
des chansons… que nous avons 
remportées ! Nous avons également 
choisi les menus de fête avec les 
cuisiniers.

 L’équipe d’animation :  
Sophie LE PAUVRE, Christine ATTINOST 

et Jean-Marie BASSET

EHPAD Résidence du Fougeray

UNE NOUVELLE DIRECTRICE

Depuis le 10 
novembre, 
Madame Flavie 
ROBERT a pris 
ses fonctions  
en tant que 
directrice de 
l’EHPAD  
de Caulnes.
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HOMMAGE à   Hélène RAHAIN 
Mme Hélène RAHAIN, née le 28 septembre 1921 à PLUMAUGAT, est décédée 
le 31 août 2025, quelques jours avant son 104e anniversaire. C’était la doyenne 
de la commune. 
Mariée en 1941 avec Marcel RAHAIN, Hélène s’est installée en ferme à La 
Vesquerie. Elle y restera pendant plus de 80 années, jusqu’à son entrée à l’EHPAD 
de Caulnes en juin 2022. Hélène aimait les voyages et les sorties avec le club des 
aînés ainsi que les rendez-vous avec ses amies pour réaliser les papillotes des 
chars fleuris de la kermesse paroissiale. 

Très attachée à son village de la Vesquerie, Hélène en a connu toutes les 
évolutions au fil des décennies et restera dans la mémoire de chacun pour sa 
bienveillance et sa bonne humeur. 

Repas du CCAS 
Un moment de convivialité  
et de partage
Comme chaque année, le Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS) a organisé son traditionnel repas le dimanche 19 
octobre à la salle des fêtes. 

75 convives se sont retrouvés autour d’un délicieux repas, dans 
une ambiance chaleureuse et festive. Les doyens de la journée : 
Madame Marcelle BRISORGUEIL, âgée de 92 ans et Monsieur 
Robert DURAN, âgé de 99 ans, ont été mis à l’honneur. A noter 
que 13 hommes de plus de 85 ans et 11 femmes de plus de 85 
ans étaient présents au repas, cela montre que l’on vit bien et 
longtemps à Caulnes !

Madame Marie-Paule GUILLEMOT, adjointe aux affaires sociales 
remercie les membres du CCAS pour l’organisation de cette 
journée et le service périscolaire de l’école de Caulnes pour la 
fabrication des fleurs et des lampes en papier. Un grand merci à 
tous pour cette belle journée de rencontres et de retrouvailles 
pour les ainés de la commune. Un colis de Noël a été distribué par 
les membres du CCAS aux personnes âgées de plus de 80 ans qui 
n’ont pas pu participer à ce repas. 

Les doyens de la commune  Mme Marie RENAIS et M. Robert DURAN entourés des élus

Les doyens de la journée Mme Marcelle BRISORGUEIL et M. Robert DURAN  entourés des élus
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Les Voisinades

HOMMAGE à   Marie-Louise BESREST

Mme Marie-Louise BESREST, née le 21 février 1924 à CAULNES, est 
décédée le 27 septembre 2025 dans sa 102e année. Elle était doyenne  
de la commune. 
Mariée en 1947 à Pierre BOUGAULT, elle devient veuve à l’âge de 40 ans, 
élevant seule ses quatre enfants sur l’exploitation familiale. 

Elle se remarie ensuite en 1966 avec Bernard BESREST et vit à la ferme des 
Champs Lizards. Elle y restera pendant toute sa retraite avant d’intégrer 
l’EHPAD de Saint-Méen-le-Grand en septembre 2020. 

Marie-Louise aimait particulièrement son jardin et ses fleurs, sources de 
plaisir et d’évasion.

La 19e édition de la fête des voisins de la rue d’Yvignac-la-Tour s’est 
tenue le 28 juin, sous un beau soleil, dans une ambiance conviviale, 
rythmée par des jeux de palets, de la musique et un barbecue.

Les voisinades du lieu-dit La Chauvetais, de la rue de la 
Chauvetais et du lotissement du Clossay se sont quant 
à elles déroulées le 6 septembre.
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Bien que son siège social soit 
situé à Dinan, l’association de 
Twirling Bâton se définit avant 

tout comme un club des territoires 
de Dinan et Caulnes. De nombreux 
licenciés résident dans les anciens 
cantons de Caulnes et Broons, et la 
dynamique locale a naturellement 
conduit le club à investir la 
salle omnisports de Caulnes, 
parfaitement adaptée à cette 
discipline artistique et sportive.
En quelques années, le club a connu 
une croissance remarquable : de 
12 licenciés à sa création en 2019, 
il compte aujourd’hui 82 membres, 
avec de très beaux résultats, y 
compris à l’international. Au-delà de 
la compétition, l’association s’engage 
pleinement dans le développement 
du twirling bâton sur le territoire, 
en offrant aux athlètes les plus 

Div yezh Kaon est l’association  
des parents d’élèves des  
classes bilingues de l’école  

La Fontaine Cariou, présidée par  
Anne-Aëlle JACOPIN.
Elle a été créée en mai 2025 afin de 
promouvoir, de défendre la filière bilingue 
et de poursuivre le développement de 
l’enseignement du breton sur le secteur 

de Caulnes. Le but, à terme, serait 
de travailler conjointement avec 
l’APE sur les différents événements 
organisés. Des réunions publiques se 
tiendront les 16 et 20 janvier 2026 à 
19h à l’école maternelle. Elles sont 
ouvertes à toutes les personnes 
intéressées qui souhaitent échanger 
avec des parents qui ont des enfants 
dans ce dispositif.

CONTACT : 
divyezhkaon@gmail.com 

LES MEMBRES DU BUREAU
Sur la photo ci-dessus : 
Pascal TERTRAIS, trésorier ; 
Aurélien CHAILLOU, président ; 
Cédric FAUREL, secrétaire.  
(manque sur la photo : Guillaume 
LEGENDRE, vice-secrétaire)

HORAIRES ET TARIF DES SÉANCES : 
mardi et vendredi de 20h30 à 22h à 
la salle omnisports. 
Cotisation annuelle : 30 €

EFFECTIF : 
32 adhérents (adultes et enfants à 

partir de 10 ans, accompagnés).
Activité sans compétition. 7 tables 
à disposition.

LES PROJETS À VENIR : 
rencontres amicales face au club 
d’Yvignac -la-Tour.

expérimentés la possibilité de devenir 
entraîneurs et de transmettre leur 
passion aux plus jeunes.

CHIFFRES CLÉS :
• �2019 : création du club par Aurélien 

et Maximilien
• �Septembre 2022 : arrivée à la 

salle omnisports de Caulnes 
(entraînement le vendredi soir)

• �82 licenciés : dont 15 débutants  
et 12 athlètes évoluant Nationale 
1 & Élite

• 12e meilleur club de France en 2024

• �Entraînements à Caulnes le 
vendredi de 17h30 à 20h, 
- Évran : mercredi soir, 
- Dinan : lundi soir et samedi

Twirling

Div yezh Kaon

Maximilien LAFRANCHE ( trésorier et coordinateur sportif), Aurélien HASLÉ ( Président),  
Linda LECLERC (secrétaire).

Rance pongiste 

Charles, 84 ans, ancien participant aux Championnats de 
France, aime transmettre sa passion aux plus jeunes
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Le club Vélo Sport Caulnais existe 
depuis 2018.

LE BUREAU
�Le bureau est composé  
de 6 personnes :
• Présidente : CANON Stéphanie,
• Vice-président : GÉRARD Marcel,
• Trésorier : MENOT Christophe, 
• Vice-trésorière : GLOTIN Brigitte,

• Secrétaire : ARNOUX Annabelle, 
• Vice-secrétaire : TIREL Thierry.
Le club compte 23 adhérents.

ENTRAÎNEMENT EN HIVER
�Durant la saison hivernale, un 
entraînement est organisé chaque 
dimanche matin, avec un départ 
à 9 heures depuis la place de 
l’église. L’itinéraire de la semaine 

est communiqué sur le groupe 
WhatsApp du club. Les personnes 
souhaitant participer peuvent 
contacter Marcel GÉRARD au :
07 74 48 73 36.

ÉVÉNEMENTS
�Cette année, il y a eu deux beaux 
événements : le championnat 
départemental le 11 mai et la 
course Dinan Agglomération  
le 25 juin. Pour l’année prochaine, 
nous organiserons notre course 
cycliste annuelle le 10 mai.
Le 25 octobre (date à confirmer), 
une randonnée pédestre composée 
de deux circuits sera proposée 
le matin à partir de 9 h. L’après-
midi se tiendra un duathlon 
comprenant 6 km de course à pied, 
un relais cycliste de 30 km, puis 
2 km supplémentaires à effectuer 
ensemble par le cycliste et le 
coureur. 
Et pour finir l’année, nous proposons 
les plats à emporter  
le samedi 21 novembre.

Vélo Sport Caulnais

Vous aimez la couture mais vous ne savez pas 
par quel bout commercer ? Vous voulez faire 
et réaliser des retouches ? Vous aimeriez 

confectionner différents vêtements, accessoires, 
pièces uniques et objets de décoration ?

Venez poussez la porte de La tête et les mains, 
l’atelier couture animé par Françoise ABGRALL, situé 
à la maison des associations. 
Cet atelier est aussi un lieu riche en échanges,  
en rencontres. Bref, on ne s’y ennuie pas !

• �Matériel : table à repasser, fer et surfileuse  
sur place.

• �Horaires : Le lundi, tous les 15 jours,  
de 13h30 à 20h. 

• Contact : Françoise ABGRALL – 06 98 89 90 42 

La tête et les mains atelier couture
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Rance football club

RETOUR SUR LES ACTIVITÉS :

LE 15 JUIN :
La traditionnelle ”matinée randos” 
n’a réuni que 139 participants au 
total : 92 cyclos route,13 VTC 
et 34 marcheurs. La très faible parti-
cipation en VTC a décidé le club à ne 
plus proposer cette discipline pour 
la randonnée 2026.

DU 27 JUILLET AU 3 AOÛT :
Quatre membres du club (Christian, 
Marie Paule, Claire et Camille) ont 
participé à la semaine fédérale inter-
nationale de cyclisme à Orléans dans 
le Loiret. La SFI 2026 se déroulera à 
Chateau-Gontier en Mayenne.

LE 14 SEPTEMBRE :
le vide grenier organisé avec les Gas 
de la rance sur le terrain du lavoir a 
connu une affluence modeste des 
exposants, avec seulement 220 m 
de linéaire de déballage. Le prochain 
vide grenier aura lieu le 13 sep-
tembre 2026.

DÉBUT OCTOBRE :
comme chaque année, les cyclos 
ont proposé 2 circuits de randonnée 
pédestre pour l’opération de sensi-
bilisation au dépistage du cancer du 
sein ; randonnée bien suivie par de 
nombreux marcheurs.

LE 14 NOVEMBRE :
L’année cyclotouriste s’est cloturée 
par l’assemblée générale du club 
suivie d’un repas en commun au 
restaurant des Templiers à Yvignac 
La Tour

Le Président, Christian CAJEAN

Le club des Cyclos

LAvec un effectif stable de plus 
de 300 licenciés, nous avons 
repris notre saison dès le mois 

de septembre.

Cette année marque une nouveauté 
avec la création d’une équipe senior 
féminine, forte de 18 joueuses.

Notre encadrement s’est également 
renforcé grâce à l’arrivée d’un service 
civique et d’un alternant depuis le 
début de la saison.

Le RFC, ce sont 9 équipes de football 
à 11 et 11 équipes de football réduit 
qui foulent les terrains du mardi au 
dimanche sous nos couleurs.

Merci aux 40 dirigeants et dirigeantes 
qui œuvrent chaque semaine autour 
du stade : sans eux, le football ne 
pourrait pas exister.

Les Co-Présidents, Pascal DUFROST  
et Sébastien MAILLARD
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Samedi 29 novembre 2025, les sapeurs-pompiers ont 
défilé dans les rues de Guitté à l’occasion de leur 
traditionnelle Sainte Barbe.
Sainte Barbe, sainte patronne des Sapeurs-Pompiers, 
est un symbole de courage, de solidarité et de 
dévouement. Cette cérémonie est l’occasion de 
mettre en avant l’engagement de nos agents :

MÉDAILLES : 
• �Echelon OR, 30 ans de service :  

....................................... Lieutenant Emmanuel CHEVALIER
• �Echelon BRONZE, 10 ans de service :  

....................................................1ère classe Sandra BLANDIN
• �Echelon BRONZE, 10 ans de service :  

..................................................... 1ère classe Solenn BOUDET

LES PROMUS :
Adjudante Annick LEGULUCHE : ..............Adjudante Cheffe
Sergent-chef Quentin FOUERÉ : ..............................Adjudant
Caporale cheffe Clotilde MAUGIS : .........................Sergente
Sapeur 1ère classe Clément HARROUARD :............... Caporal
Sapeur 1ère classe Eloi DORANGE :............................. Caporal
Sapeur 1ère classe Yann PINCEMIN :........................... Caporal

EFFECTIFS :
Lenny CHEVALIER a rejoint l’équipe en janvier 2025. 
Actuellement, le centre de secours est composé de 
37 sapeurs-pompiers volontaires, dont 2 membres du 
service de santé : femmes et hommes engagés, réactifs, 
professionnels et solidaires. 

BILAN OPÉRATIONNEL :
Le CIS a effectué 427 interventions depuis la dernière 
Saint -Barbe. Cette activité opérationnelle nécessite 
de la disponibilité, soit une moyenne de 2200 heures 
par sapeur-pompier et par an en plus du temps de 
manœuvres et de formation.

NOUVEAU BUREAU (suite à l’élection du 23 septembre)
• �Président : Damien HARROUARD 
• Vice-président : Sylvain BRIAND 
• �Trésorier : Kevin TOUANEL 
• Trésorier adjoint : Eloi DORANGE 
• Secrétaire : Sandra BLANDIN
• �Membres : Christopher HODELIN, Théo MEHEUST
• �Membre de droit : Emmanuel CHEVALIER (chef de centre)
Félicitations à Adrien BOUDET et à l’ancien bureau pour 
le travail qu’ils ont réalisé tout au Iong du mandat.

ÉVÈNEMENTS
Notre traditionnel « Moules Frites » a rencontré un vif succès. 
Vous avez été nombreux à partager ce moment convivial et 
festif, suivi du bal des pompiers et du feu d’artifice.  
Nous vous donnons rendez-vous le lundi 13 Juillet 2026.

REMERCIEMENTS
Les sapeurs-pompiers vous remercient pour l’accueil que 
vous leur réservez lors de la distribution des calendriers.

Lieutenant Emmanuel CHEVALIER (Chef de Centre)
Caporal Chef Damien HARROUARD (Président de l’amicale)

Amicale des Sapeurs Pompiers
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Kaonia

Retour en images sur les 
rendez-vous 2025 : après 
l’exposition du 8 mai  

« la vie à Caulnes pendant  
la guerre 1939-1945 »

28 JUIN : JOURNEES 
EUROPEENNES DES MOULINS
Rendez-vous aux ruines du moulin 
des Prés à Caulnes pour une 
visite commentée du chantier de 
sauvegarde mené par une dizaine de 
bénévoles ; une guinguette pour se 
rafraîchir d’une balade très chaude 
et la remise des prix du concours 
de dessin sur le thème des moulins. 
Merci aux 32 artistes qui ont 
participé.

21 SEPTEMBRE : JOURNEES  
DU PATRIMOINE
3 rendez-vous : Le château de 
Couëllan a ouvert ses portes et 
présenté des calèches dans son 
parc ; visite commentée de l’église 
de Caulnes avec une nouvelle 
fiche présentant  le chemin de 
Croix ; la maison de justice et la 
geôle avec la lecture de petites 
histoires criminelles et un bel accueil 
accompagné par la SCIC Kejal, 
locataire des lieux.

À VENIR – EXPOSITION 
SEPTEMBRE 2026
Dans l’esprit de l’exposition du 
8 mai, les bénévoles de Kaonia 
lancent une campagne de collecte 
de photos, documents, témoignages 
et objets concernant les écoles 
de Caulnes de 1850 à 2000, pour 
réaliser une exposition avec diverses 
animations en septembre 2026. 
N’hésitez pas à le faire savoir 
et à contacter les membres de 

l’association – Soyez acteurs de la 
réussite de l’évènement.

15-16 NOVEMBRE
WEEK-END THÉÂTRE

Un week-end théâtre au profit 
du financement du chantier de 
sauvegarde du moulin des prés 
et autres actions menées par 
l’association, avec « Panique au 
Ministère » par la troupe d’Hillion 
« Rire et Faire Rire

ASSEMBLÉÉ GÉNÉRALE
Les actions de l’association Kaonia 
vous intéressent ! Bienvenu(e)s à 
notre Assemblée Générale le samedi 
17 janvier 2026 à partir de 9h30 à la 
maison des associations.

 La Présidente, 
Jocelyne CHAPELLE 

DU CÔTÉ DU MOULIN DES PRÉS
Remontage du mur Est du moulin sur deux mètres de hauteur. Mise 
en hivernage du chantier en attendant le printemps pour le montage 
d’un échafaudage et un rendez-vous hebdomadaire des bénévoles. Les 
dons en faveur du chantier sont toujours possibles sur www.fondation-
patrimoine.org
« prix impact régional Bretagne 2025 ». Après la satisfaction de voir notre 
projet retenu par la fondation pour concourir, et en attendant de découvrir 
si la dotation de 20000 € sera attribuée au moulin des Prés, nous sommes 
reconnaissants pour tous vos soutiens.
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ACDC (fléchettes traditionnelles) 
Eric TROUCHARD 
06 98 47 34 53 
eric.trouchard@bbox.fr

Amicale des sapeurs pompiers
Damien HARROUARD 
06 99 72 16 90 
amicalesp.caulnes@gmail.com

Atelier de Zaly
Maïté AJA FRULLONI
06 42 96 75 20
lesateliersdezaly@gmail.com

Badminton
Antoine DESRUMAUX 
06 26 35 54 78 
badincaulnes@gmail.com

Bromure d’argent
Clément GOSSELIN 
06 12 90 82 83 
gosselin.clement88@gmail.com

CAC 22 (Comité Animation Caulnes)
Jordan IZEL 
06 08 70 25 29 
ca.caulnes22@gmail.com

CAULNES INTER ASSOCIATIONS
Thierry VASSEUR 
06 16 06 17 94 
caulnesinterassociations@gmail.com

Chasseurs
Janick DUFFROS 
06 30 20 47 97
duffros.janick@orange.fr

Club des aînés
Liliane DUMAS 
06 62 54 01 30 
clubderance@yahoo.com

Cyclos
Christian CAJEAN 
02 96 83 90 11 
christian.cajean@neuf.fr

Des mains pour créer
Gilles MARGOTIN 
06 12 94 98 63 
desmainspourcreer@gmail.com

DIV YEZH Parents d’élèves classe bilingue
Anne-Aëlle TOINEN 
06 79 71 78 43 
divyezhkaon@gmail.com

Fléchettes ‘‘Korrigans’’ 
Sébastien GABILLARD 
06 58 37 84 06 
seb22@live.fr

FNACA - Anciens d’Algérie
Jean SEROT 
02 96 83 97 23 
jean.serot@orange.fr

Judo
Michel LEVREL 
06 32 31 73 42 
judo.club.tremeur@hotmail.com

KAONIA  
patrimoine ancien de Caulnes
Jocelyne CHAPELLE 
06 81 25 48 66 
kaonia2012@gmail.com

KMRED Bretagne – Self défense et 
boxe Birmane
Benoît MONACHON 
06 51 59 50 14 
kmredbretagne@gmail.com

LA FERME INTENTION (Librairie)
Céline CUSSAC 
06 81 09 51 02 
davidetlouise.librairie@etvlan.org

Les amis du lycée de Caulnes
Christelle OUICE 
02 96 83 92 68 
christelle.ouice@educagri.fr

Les copains de la Bouilliais
Julien HAOUISEE 
06 63 11 86 20 
julien.haouisee@orange.fr

Les gas de la Rance
Michel LEVACHER 
02 96 83 95 45 
gas-rance22@orange.fr

Modelage-poterie
Michèle CUVILLIER 
06 85 21 48 54 
michele-cuvillier@orange.fr

Office intercommunal des sports
Benoît PESTEL
06 88 56 54 15
oiscaulnes@orange.fr

Parents d’élèves
Léa GERONDEAU ROCHARD  
06 33 98 62 05 
ape.caulnes@gmail.com

Pêcheurs de la haute Rance
Noël GESLIN 
02 96 83 97 57 
geslin.noel@free.fr

P’tits Breizh du 22
Chrystèle ANDRIEUX 
02 96 83 15 85 
chrystele.andrieux@wanadoo.fr

Protection civile Broons-Caulnes
Valérie MORVAN 
06 86 31 70 86 
broons@protection-civile-22.org

Rance Football Club
Sébastien MAILLARD 
06 62 68 06 41 
s.mail6@orange.fr

RANCE PONGISTE
Aurélien CHAILLOU 
06 99 20 72 11 
haureus@hotmail.fr

TEAM DELAUNE AUBRY
Guillaume AUBRY 
06 27 75 69 30 

Théâtre ‘‘La troupe des loufoques’’
Patrick MERCIER 
06 38 95 97 65 
lesloufoques.caulnes@gmail.com

Twirling club Dinan Pays de Rance
Aurélien HASLÉ 
06 35 19 80 34 
twirlingclubdinan@gmail.com

Union des commerçants et artisans 
du pays de Caulnes
Frédéric GASREL 
02 96 85 68 72 
ucapayscaulnes@gmail.com

Vall’Rance
Sébastien LEROUX 
06 18 17 62 56 
vallrance.course@gmail.com

Varap’Rance (Club escalade)
Cyril GILBERT 
varaprance@gmail.com

Vélo sports Caulnais
Stéphanie CANON 
06 78 84 73 37 
stephanie.canon@yahoo.fr

Yoga
Gabrielle ANDERSON 
02 96 27 44 65 
foyerruralstmaden@mail22.net

Zoom sur soi
Audrey LESSAGE
06 74 01 59 48
zoomsursoi@yahoo.com

Liste des associations
Rencontre avec les présidents

des associations le 26 septembre

Les présidentes et 

présidents des associations 

vous présentent leurs

meilleurs vœux !
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Infos de l’Agglo

Le point sur le frelon asiatique

Le piégeage préventif de printemps des fondatrices 
de frelon asiatique a été  satisfaisant. En effet 928 
futures reines ont été capturées par les 51 bénévoles 

qui ont mis en place 95 pièges sur la commune..

Malgré cela, l’été a été assez catastrophique puisqu’on 
est revenu à un nombre très élevé de nids détruits 
(52) contre seulement 9 en 2024. La prédation sur les 
abeilles et sur les fruits a été très importante cet été et 
en début d’automne. Ce bilan décevant peut s’expliquer 

par des conditions 
météotologiques 
favorables au 
développement des 
colonies. On peut donc se 
préparer pour les années à 
venir à devoir vivre avec ce 
prédateur qu’il faudra, à 
défaut d’autres méthodes, 
réguler par le piégeage 
des fondatrices au printemps. Les pièges dits “secs” 
testés par quelques volontaires sur la commune n’ont 
malheureusement pas donné les résultats esccomptés.

Rendez-vous est malgré tout donné aux piègeurs 
volontaires pour une nouvelle campagne en mars 2026. 
André GENDROT, référent frelon asiatique Caulnes.

Pour célébrer ce moment fort 
consacré à la parentalité, 
Dinan Agglomération a 

organisé un événement le samedi 
22 novembre à 16h, à la salle des 
fêtes de Caulnes : 
« TODOO », un spectacle sensoriel 
destiné aux enfants de 0 à 7 ans, 
présenté par la compagnie  
Le Banc Blanc.

Dans le cadre de la semaine 
de soutien à la parentalité 
sur Dinan Agglomération 

« Festi-Famille », l’équipe de la 
crèche À l’Abord’âges de Caulnes 
a organisé un atelier d’éveil à 
l’art pour les jeunes enfants âgés 
de 0 à 3 ans. Cet événement, qui 
s’est tenu le samedi 15 novembre, 
était ouvert aux familles de 
la structure mais également à 
l’ensemble des familles de  
Dinan Agglomération.
Pour l’occasion, 5 espaces créatifs 
avaient été aménagés, invitant les 
enfants à explorer,  favorisant ainsi 
leur éveil, leur imagination et  
leur autonomie :
• �Accumulation d’objets 

cylindriques
• Montagne de papier broyé
• �Labyrinthe de papier journal  

en suspension 

• �Libre expression avec  
des gommettes

• Équilibre de bobines
À l’Abord’âges est une crèche 
accessible à tous. 
Si vous souhaitez bénéficier 
d’une place pour un accueil 
régulier ou occasionnel, cette 
crèche de 12 berceaux est 
ouverte de 7h30 à 18h30,  
du lundi au vendredi. 
www.lescrechesdeal.com

- Sam. : 10h-12 h

Nous vous rappelons que 
l’inscription à la médiathèque 
est gratuite pour les enfants 
comme pour les adultes. Pour tous 
renseignements, n’hésitez pas à vous 
connecter sur le site : https://lirici.
dinan-agglomeration.fr/caulnes
La médiathèque dispose du Wifi 
gratuit. Vous pouvez consulter 
gratuitement le Ouest-France à 
chaque jour d’ouverture, même sans 
abonnement à la médiathèque.

Les bibliothécaires,  
Karine et Anyssia

Les animations et les 
expositions sont toujours aussi 
nombreuses et de qualité, avec 

une petite nouveauté depuis la 

rentrée :  les animations du samedi 
matin (jeux, bricolage ou ciné).
Il faut retenir également le gros 
succès du salon des artistes, qui a 
réuni une quarantaine d’exposants 
toujours aussi talentueux.

Rappel des Horaires : 
Période scolaire : 
- Mar. :  16h-18h
- �Merc. et Ven. :  

10h-12h et 16h-18h
- Sam. : 10h-12h

Vacances scolaires :
- Mar. : 14h-18h
- Merc. et Ven. : 10h-12h / 14h-18h

Médiathèque

Crèche À l’Abord’âgesSoutien à la parentalité
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La page récréative
RECETTE

MOTS CROISÉS DE NOEL

MOTS FLÉCHÉS

Liste des mots à trouver: 

• Noël

• Bonnet

• Botte

• �Bonhomme 

de neige

• Lutin

• Sapin

• Bougie

• Cadeau

• Étoile

• Père Noël

• Chant

• Cheminée

• Traineau

• Boule

• Chocolat

• Biscuit

• Flocon

• Guirlande

• Renne

• Neige

• Décoration
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Janvier

  9 Janvier : Cérémonie des vœux de l’équipe municipale

  17 et 18 Janvier : Théâtre – Les Loufoques 

  �24 Janvier : Repas – Club de fléchettes  
électroniques Les Korrigans 

  30 Janvier : Conférence santé – SISA Haute Rance 

Février

  �7 Février : Tournoi de fléchettes – Association ACDC

  �14 Février : Conférence M. HOUDELINE Michel

  �28 Février : Repas – Rance Football Club 

Mars

  �02 Mars : Pré-ouverture de la truite  
Association des pêcheurs AAPPMA

  ��07 et 8 Mars : Théâtre – Club des cyclos  
(amphithéâtre lycée agricole)

  �27 Mars : Assemblée générale - GROUPAMA

  �28 Mars : Repas de la St Patrick   
Comité Animation Caulnes CAC 22

Mai

  �08 Mai : Tournoi de foot loisir semi nocturne  
Rance Football Club 

  �10 Mai : Course cycliste championnat des  
Côtes d’Armor FSGT – Vélo Sport Caulnais

  �13 Mai : Tournoi de foot semi nocturne U15  
Rance Football Club

  �14 Mai : Rassemblement et tournoi U6 à U13   
Rance Football Club

  �15 Mai : Tournoi de foot semi nocturne U17  
Rance Football Club

  �16 Mai : Tournoi de foot U10 à U15 féminines  
Rance Football Club

  ��30 Mai : Course – Vall’Rance 

Juin

  �05 Juin : Tournoi de foot séniors masculin et féminin   
Rance Football Club 

  ��06 Juin : Randonnées vélo route et pédestre - Club des cyclos

  ��12 Juin : Tournoi de foot inter-quartiers - Rance Football Club

  ��13 juin : fête de la musique – Les Copains de la Boulliais

  �13 Juin : Classes 6

  �14 juin : Cochon grillé – Les Copains de la Boulliais

  �20 Juin : Fête de l’école - Association des Parents d’Elèves 

  �27 Juin : Gala de fin d’année twirling bâton   
Twirling club (salle omnisports)

  �27 et 28 Juin : Journée patrimoine de pays  
et des moulins – Association KAONIA

À vos agendas

LES VENDREDIS DE L’ÉTÉ

Même si la météo capricieuse a parfois contrarié  
les soirées des vendredis de l’été, la bonne humeur  

et la convivialité sont restées au rendez-vous !

Le banquet des “Classes 6” se déroulera  
le samedi 13 juin 2026 à 12 h à la salle des fêtes.  

Les coordonnées des référents vous seront  
dévoilées dans le prochain Caulnexion.

LES CLASSES 6


